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Du 16 Novembre 1589.

Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres : 

SALUT. Comme de la part des Maîtres & Suppôts des Sty­
les des Futailliers & Carioteurs en cettedite Ville, Nous eu 
été remontré, que par Sentence de nos Prédécefleurs en Loi, 
du cinquième jour de Janvier mil cinq cens foixante-dix- 
neuf, ils auroient obtenu disjonCtion du Style des Bauffe- 
liers en cettedite Ville , qui paravant étoient en la comprinfe 
de leurdit Style ; & que pour avoir disjontion leur étoit 
nécefaire avoir leurs Lettres renouvellées : pour à quoi 
parvenir, & afin qu’ils enflent moyen d’entretenir les charges

(*) Le mot Futaillicr ne doit point ici s’entendre de ceux qui fabri­
quent les Futailles, mais des Marchands de Pots de Pierre , &c.

Voyez ci-après Art. XIV, pag. 5 , & Art. XX tpag> 6.
A
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dudit Style; qui étoient telles, qu’ils faifoient dire & célébrer 
les jours de la Converfion St. Paul en Janvier, de St. Pierre 
& St. Paul en juin, par chacun defdits jours une Melle , & 
le lendemain d’iceux un Obit pour les Trépaflés: qu'ils 
étoient auli chargés de livrer Torfes & hiftoires quand le 
cas y échet pour la décoration des jours de St. Sacrement & 
Procefion de cette Ville, à la louange de Dieu notre Créa­
teur , de fa glorieufe Vierge mère, & auffi à l’honneur de 
cettedite Ville, ce qu’ils défireroient bien continuer-mais que 
pour lefdites Méfiés , Obits, Torfes & hiftoires, quand le 
temps y échet, leur faut fupporter annuellement de grands 
frais , vu les petits revenus à leurdit Style, qu’ils auroient 
(afin de pour effeCtuer ce que deflus, maintenir ledit Style 
en fon entier, & continuer leur petit moyen de vivre,aufii 
entretenir leurs femmes & enfans comme du pafé) par en- 
femble advifé, avoir aucuns articles de Lettres de leurdit Style 
augmentés G changés , Nous requérant que notre plaifir fu£: 
renouveller lefdites Lettres, <2 augmenter & amicilier les articles 
mentionnés en icelle, félon que en marge de la copie defdites- 
Lettres qu’ils Nous auroient prélenté , étoit fait note. Sçavoir 
faifons, que enfuivant ce que à Nous & nos Prédécefleurs 
en Loi a de tous temps compété & appartenu, & encore 
compette & appartient de par & fous le Roi notre Sire, Comte 
de Flandres, avoir la connoiflance & Judicature de & fur 
tous les fujets manans & habitans de ladite Ville & Efche- 
vinage, mêmement pour & au regard de leur Style, Métier 
& Marchandifes, avons, à meure délibération de Confeil, 
accordé & oCtroyé, accordons & oCtroyons auxdits Maîtres 
& Suppôts du Style des Futailliers & Carioteurs de cettedite 
Ville , à tenir dorefnavant pour eux & leurs fuccefleurs audit 
Style, les points & articles enfuivans.

Article premier.

A fçavoir, que dorefnavant nuis defdits Métiers de Futail- 
liers & Carioteurs ne poldront eftaler leurs Marchandifes ou 
denrées en cettedite Ville par autre jour que le Mercredi &
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au lieu accoutumé, fur l’amende de vingt fols ; fauf que les 
étrangers en paflant poldront un jour de la femaine, foit 
Mercredi ou autre, eltaler leurs Marchandifes audit lieu 
accoutumé & non plus, fur l’amende de vingt fols, à appli­
quer au prouffit dudit Métier, à chacune fois que on feroit 
le contraire.

I I.

Que aulcuns ne poldront eflever ne ouvrer en cettedite 
Ville & Taille comme Maîtres dudit Métier , que préalable­
ment celui voulant le faire, excepté fils de Maître , ait été 
Apprentif deux ans en Ville privilégiée, ou en Ville là où 
on fait chef-d’œuvre, & qu’il ait fait chef-d’œuvre d’une 
piéche d’ouvrage, qui fera advifé & ordonné par les Maî­
tres dudit Métier, bonne & luffifante paffant par dit défaits 
Maîtres & Ouvriers, pour lequel chef-d’œuvre; & afin de 
ouvrer comme Franc & Maître dudit Style, l’étranger fera tenu 
payer la fomme de neuf livres; fçavoir,fix livres au prouffit 
dudit Métier , & les autres foixante fois à celui des Maîtres 
& Ouvriers qui feront empêchés à vifiter& recevoir ledit per- 
fonnage audit chef-d’œuvre; &les fils de Maîtres feront tenus 
de -payer, pour la même caufe, quatre livres dix fols, 
foixante fois au prouffit dudit Métier, & les autres trente 
fois aux Maîtres & Ouvriers qui feront aufli empêchés à 
vifiter ledit chef-d’œuvre, & le recevoir à ladite franchife; 
& moyennant ce, tant lefdits étrangers que fils de Maîtres, 
ne payeront aucune chofe pour parvenir à ladite franchife, 
& ouvrer comme-Maîtres dudit Style.

I I I.

Que avant qu’aucuns puiflent élever ledit Style de Futail- 
liers ou Carioteurs en cettedite Ville, ils feront tenus de 
avoir apprins ledit Style deux ans, foit en cettedite Ville 
ou autre Ville privilégiée, de bonne appreflure , & qu’il en 
appert duement.
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• IV.
. Que chacun Apprentif fera tenu de payer à fon entrée 

vingt fois, au prouffit defdites Chandelles.

V.
, Et ne poldront dorefnavant nuis vendre aucun ouvrage 

' à’détai 1, qu’ils ne foient Maîtres payant les droits dudit
Metier , & en vendant auffi ouvrage de bonne étoffe, fur 
vingt fois de fourfait à chacune fois que aucun feroit le con­
traire.

. VE
Nul Maître ne poldra prendre ne mettre en œuvre varlet 

redevable a autre Maître ou il aura ouvré, fur vingt fois de 
fourfait au prouffit defdites Chandelles.

V. II, ,
, Que chacun Maître ou autre ne poldra avoir que unheftal, 

. c el. à fçavoir en leur louage, hormis de réferve les Mer­
credis, & une franche Fête qu’ils poldront être & un jour 
de marche, fans ce que en autres jours ils puiffent vendre 
par la Ville, fur vingt fois de fourfait.

VIII.
Que tous Varlets preftement qu’ils auroient ouvrés quinze 

jours, feront tenus de payer quatre fols pour leur bien-venue, 
dont les Maîtres feront plefge.

I X.
Que tous Varlets qui iront ouvrer de ouvroir à autre, 

feront tenus de payer quatre fois au prouffit defdites Torfes, 
& à chacune fois qu’ils permueront & changeront de Maître 
à autre.

X.
Que tous Maîtres feront tenus de payer chacun an, au
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prouffit defdites Torfes, huit fols, & lefdits Varlets quatre 
fois.
. XI.

, Seront auffi tenus tous Maîtres & Ouvriers defdits Métiers, 
d accompagner leurs Torfes chacun aux jours de St. Sacre­
ment & Proceffion de cettedite Ville, fur dix fois de four- 
fait, léale exoine en ce réfervée.

X I I.

A la mort de chacun franc-Maître ou Maîtreffe de chacun 
defdits Métiers, fera payé pour morte-main, vingt-quatre fois 
parifis, vingt au prouffit de ladite Chapelle, & les quatre 
fols au Varlet d’iceux Métiers.

XIII.

Que tous & ceulx qui feront défaillans de comparoir aux 
Meffes , Services & aflemblées que l’on fera pour ledit Mé­
tier, fauf léale exoine, feront au fourfait de dix fois au 
prouffit de ladite Chapelle.

X I V.

Avons accorde auxdits Futailliers, que fut chacune char­
retée de Caières, pots de Pierre, voires ou autres Futail- 
leries que l’on amènera en cettedite Ville, pour vendre à 
détail en commun, le Marchand vendeur fera tenu payer pour 
celui qui le mettra en vente à la main,douze fois.

XV.

Si on vend carée de Futaille en gros, le Marchand ven­
deur fera tenu de payer demie livre de Chire de trois 
fois , fans comprendre ni entendre, que polréefoit comprins 
en cet article. r

XVI.
Que pour toutes Futailles fur carrette, telles que deffus, 

llcs. ' ' • . -

J 1
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que on vendra à détail hors Fête & hors de Mercredi, ors 
payera quatre fols, & fi elle eft vendue en gros, trois fois.

XVIL
Que chacun Marchand vendant Futailles telles que deffus, 

fera tenu payer pour l’entretenement defdites Torfes & 
Chandelles chacun an, trois lois.

X VIII.
Que chacun Marchand vendant Futailles en ladite Ville , 

fera tenu dorefnavant de accompagner lefdites Torfes & 
Chandelles aux jours defdits St. Sacrement & Procefion 
fur deux fois de fourfait, au prouffit defdites Chandelles • 
fauf suffi & réfervé léale exoine,

X I X.
Que les Futailliers de dehors ne poldront aller vendre 

Futailles avant la Ville, à car, brouette, à col, ne autre­
ment, fur dix fois de four fait,, toutefois que aucuns feroient 
le contraire, finon que le Mercredi ils poldront venir au 
marché a un heftal feulement.

X X.
Que tous ceulx qui voldront vendre en cette Ville, pots 

de Merbres, pots de Pierre, & voires par débit, ferons 
tenus payer la moitié des droits deffus mentionnés.

X X I.

Que nul ne puife vendre ne débiter, aucuns ouvrages 
dépendans defdits Meftiers, foit tournes , non tournés • 
faits de cliché ou d’ozier , n’eft qu’ils foient Francqs d’iceulx 
Meftiers, & aient payé les droits pour ce deus, fur peine 
de fourfaire vingt fois parifis de chacune pièche defdits ou­
vrages qui fe trouveroient vendus, ou à vendre, applicables 
au prouffit defdits Meftiers.
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XXII.

Que un fils de Maître de cette Ville poldra pafTer Francq 
defdits Meftiers de Futailliers & Carioteurs , faifant une Chaife 
d’homme, croifée à double doGier fans chef, bonne & fuf- 
faute , pafant Efgards des Maîtres defdits Meftiers, ou faifant 
une Chaife carrée de femme fans chef, en payant les droits 
tels que deflus, à fon choix.

XXIII.
Que lefdits chefs-d'œuvres demeureront au prouffit def­

dits Meftiers, & fe rachèteront par lefdits fils de Maîtres 
moyennant trente fois parifis ; & par lefdits étrangers pour 
quarante-cinq fois parifis, demeurans lefdits rachats au 
prouffit defdits Meftiers.

X X I V.
Que lefdits Maîtres, Ouvriers & Suppôts defdits Meftiers, 

feront tenus garder les deux Fêtes defdits Meftiers par an, 
à fçavoir, le jour de la Converfion St. Paul, & le jour de 
St. Pierre & St. Paul en efté, fous trente fois parifis de fourfait 
à chacune fois que on feroit le contraire ; applicables les dix 
fols au prouffit des Pauvres, & les vingt fols au prouffit 
defdits Meftiers.

XXV.
Pour conduire ledit Meftier, feront eflus & inftitués deux 

Maîtres & un Varlet ; lefquels Maîtres feront tenus de en­
tendre bien & diligemment à ce que lefdites Torfes & Chan­
delles dudit Meftier, en. tel nombre que bon & expédient leur 
femblera , foient bien & duement faites & entretenues, & les 
droits dudit Meftier gardés ; enfemble les amendes & four- 
faitures cueillées d’an & an; & feront aufli tenus de ce, 
rendre compte & reliquat chacun an en dedans le jour de la 
Magdelaine enfuivant ladite Proceffion ; que lors l’on renou­
vellera lefdits Maîtres , l'un ou tous iceux deux Maîtres ; & 
y feront un ou deux fi bon leur femble remis, & en ce 
continues d'an en an.



8 Statuts du Corps

• XXVI.
Sera ledit Varlet tenu de bien & léalement fervir en ce 

que ordonné & commandé lui fera par lefdits Maîtres, lef- 
quels feront tenus de le falairier raifonnablement ; le falaire 
duquel Varlet leur fera alloué en compte.

XXVII,
Et fi aucuns defdits Meftiers étoient défaillans , refufans 

ou en demeure de payer, fournir & accomplir ces préfentes 
Ordonnances, ou aucunes d’icelles , en ce cas, à la dénon­
ciation d’iceulx Maîtres, iceulx défaillans feront à ce, par 
Nous & de notre commandement, contraints par toutes voies 
& manières de contraintes, & jufqu'au plein paiement, four- 
niflement & accomplifement defdites Ordonnances & de 
chacune d’icelles, & à leurs dépens.
- -

Tous lefquels points , articles & conditions ci-deflus au 
long déclarés & fpécifiés , Nous, pour Nous & nofdits Suc- 
cefleurs audit Efchevinage, avons accordé & oCtroyé , accor­
dons & oâroyons, durer & être entretenus par lefdits Maî­
tres & Ouvriers Carioteurs & Futailliers, pour eux & leurs 
fuccefleurs Ouvriers defdits Meftiers en cettedite Ville, à 
toujours : & fi ès chofes fufdites ou aucunes d’icelles y étoit 
trouvé obfcurité, variation ou trouble d’entendement, Nous 
audit cas, avons réfervé & réfervons à Nous & à nofdits 
Succefeurs l’interprétation, enfemble la mutation & cor- 
reCtion en tout, fi faire le convenoit & bon nous fembloit. 
En témoins de ce, Nous avons à ces préfentes.Lettres fait 
mettre le Scel auxcaufes de ladite Ville. Ce fut fait le feizièn e 
jour de Novembre quinze cens quatre-vingt-neuf ; & plus 
basfieft témoin, Jigné, F. LIPPENS. Et fcellées.

SENTENCE
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S E N T E N C E
défend aux étrangers non-Francs du Corps des 

Futailliers^ Tourneurs, & non domiciliés en cette 
Ville, d'y venir vendre des Marchandifes dépens 
doutes dudit Corps ,

Du 26 Mars 1647.

A Tou S CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme les Maîtres & Suppôts du Corps de Style 
des Francs-Carioteurs & Futailliers dudit Lille, Nous au- 

Croient remontrés que fur Requête par eux à Nouspréfentée, 
tendante à ce qu’il eût été ordonné à tous non-Francs Ca- 
rioteurs & Futailliers réfidens en cette Ville, Taille & Ban­
lieue, de ne plus vendre ni étaler lenrs marchandifes de 
Carioterie & Futaillcrie au Marché ni autres Places publi­
ques d’icelle Ville : à quoi aurions le cinquième de Mars feize 
cens quarante-quatre, ordonné que tous lefdits Futailliers 
étrangers & non-Francs pourroient continuer d'établer & 
vendre leurs marchandifes jufqu'au jour de St. Pierre & St. 
Paul enfuivant dudit an feize cens quarante-quatre, & non 
davantage, comme apparoiffoitpar ladite Ordonnance snon- 
obftant quoi, plufieurs defdits Futailliers étrangers & non- 
Francs, eux étant venus réfugier en cettedite Ville, auraient 
continués & continuent d’envoyer vendre & établer leurf 
dites marchandifes de Carioterie & Futaillerie , tant au 
Marché que autres Places publiques d'icelle; nonobftant que 
fur Requête préfentée par lefdits Maîtres & Suppôts dudit 
Style, ait,les onzième & vingtième d’Août dernier , été or­
donné auxdits Futailliers étrangers deux régler félon & en 
conformité de nofditeS Ordonnances dudit an quinzième de
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Mars feize cens quarante-quatre. Combien toutefois qu’en 
mépris & vilipendance defdites Ordonnances, lefdits Futail- 
liers non-Francs continuent d’étaler & vendre leurfdites mar­
cha ndifes, (qu’ils vont acheter à diverfes Villes & Bourgs 
fufdits ) tant au Marché qu’autres Places publiques de cette- 
dite Ville, fous prétexte qu’ils difent être de ce faire autori- 
fés, laquelle autorifation ils font refus de montrer auxdits 
Remontrans, ni d’en vouloir donner copie, combien qu'ils: 
en aient diverfes fois été requis ; caufe que iceux Remon­
trans fe feroient retirés comme autrefois vers Nous, afin de 
vouloir ordonner auxdits Futailliers étrangers & non etrangers, 
de ne plus vendre ni étaler leurs marchandifes, non plus au 
■Marché que autres Places publiques de cettedite Ville, Taille 
& Banlieue, vu que lefdits Futailliers & francs-Carioteurs- 
en ont fuffifamment pour le public, & offrent de les vendre 
à prix autant courtois & raifonnable que ne font lefdits étran­
gers ; du moins qu’il foit ordonné auxdits étrangers de rap­
porter promptement au Greffe l’autorifation quils difent 
avoir , de pouvoir continuer de faire lefdites ventes & éta- 
blemens, pour par iceux Remontrans y pouvoir répondre ; par 
Apoftille fur ladite Requête du vingt-fept deSeptembre fuivant 
feize cens quarante-fix, auroit été ordonné auxdits non-Francs- 
de fatisfaire à ce que fe requiert, demeurans jufqu'alors les 
Remontrans de faire entretenir les Ordonnances, laquelle 
depuis feroit été infinuée auxdits non-Francs Futailliers, 
parlant à leurs femmes pour leur abfence, leur faifantalligner 
jour au cinquième d'Oétobre feize cens quarante-fix ; auquel 
jour auroit, en ramenant à fait, été conclu tout pertinem­
ment à l'entérinement de ladite Requête félon fa forme & 
teneur. Sur quoi, par les non-Francs eut été dit, que la préfente 
eaufe doit cefler quant à préfent, à raifon que lefdits F utailliers 
ont. fatisfait à l’exhibition qui fe réqueroit par la Requête def- 
dits Carioteurs: fçavoir,la Requête & Ordonnance à eux ac­
cordée de pouvoir étaler leurs marchandifes au Marché de cette 
Ville une fois lafemaine,& jufqu’au rappel, foutenant moyen­
nant ladite exhibition, aller quitte & fans aucuns dépens. 
Par lefdits Maîtres & Suppôts des francs-Carioteurs & Futail-
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liers , en réfutant la déclaration & foutenu defdits Oppofans, 

vingt-fept Otobre dernier, par impertinence & infuf- 
fan.çe, a été perfifté à l’entérinement de ladite Requête par 
eux préfentée le vingt-fept de Septembre dernier , en laqrelle 
ils feront trouvés fondés pour les raifons apportées dans les 
Statuts ; celle préfentée par lefdits non-Francs, par laquelle 
ils difent leur avoir été permis de pouvoir étaler leurs mar- 
chandifes par chacun jour de Mercredi au Marché & autres 
Places publiques de cette Ville, vu que par leurdite Requête 
ils ont donné faux à. entendre , &en ce narré contre la vérité, 
& par conféquent nullité, la coutume notoire difpofante, qui 
défaut de qualité ou narre fa demande de faujjê caufe , fait à 
décheoir de l’effet d’icelle, vu que par plufieurs Ordonnan­
ces rendues, a été interdit auxdits non-Francs de ne plus 
vendre ni étaler leurs marchandifes de Futaillerie, notam­
ment aux rélidens en cette Ville, Taille & Banlieue, dans 
icelle Ville, ains aux paflagers feulement: mêmement a été 
rendue Sentence au préjudice defdits non-Francs touchant 
les étalemens, & au prouffit defdits Maîtres & Suppôts def­
dits Francs Carioteurs & Futailliers , à connoifance & fur 
débat formé fur Requête préfentée, afin d’être admis audit 
établement le feizième de Juillet feize cens quarante; au 
moyen de toutes lefquelles Ordonnances & Sentences , doit 
la Requête, dont eft à préfent queftion, être entérinée & 
prohibée auxdits non-Francs qui font tous demeurans en 
cette Ville, de ne plus vendre ni étaler lefdites Futailleries , 
non plus au Marché que autres Places publiques d’icelle Ville, 
comme ils font au grand préjudice, dommage & intérêt 
defdits Francs-Futailliers de leurs franchifes & Corps de 
Style, qui par ce moyen à fuccefion de temps viendroit 
à tomber en ruine, à quoi auroient conclu. Et par lefdits 
non-Francs Carioteurs & Futailliers étrangers, fut perfifté 
en leurs befognes & foutenu précédens, nonobftant ceux de 
partie au contraire, qu’ils rejettèrent par impertinence & 
dénégation : fur ce, fut le différent defdites Parties retenu en 
avis de la Cour , Nous requérant fur ce avoir droit. Sçavoir 
faifons, que le tout confidéré, avons, en entérinant ladite
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Requête, défendu & défendons à tous Futailliers non- 
Francs à domicile en cette Ville & Taille, d’y vendre ni 
étaler au Marché ou autres Places publiques,leurs marchan- 
difes, fur les peines mentionnées ès Lettres du Corps dudit 
Style. En témoins de ce, Nous avons à ces Préfentes fait 
mettre le Scel aux caufes de ladite Ville : ce fut fait le vingt- 
fixième de Mars feize cens quarante-fept. Signé, I. FILTEVE. 
Et plus bas eft écrit, il ef ainfi.

Ü ......TJ T - .. 1 '

SE N TE N C E
Contre un non - franc qui vendait des ouvrages de" 

futaillerie fabriqués dans le Hainaut,

Du 9 Mars 1648.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres

SALUT. Comme Jean Robert, fils de feu Charles, Bourgeois 
de cette Ville, Nous auroit par Requête remontré, que pour 
lentretenement de lui, fa-femme & enfans, il fe feroit 
advifé de vendre en débit, louches, plateaux, plats, affiettes, 
boîtes, champreuilles, & autres efpèces de marchandifes dè 
bois, fabriquées au Pays de Hainault: & combien que les ; 
maîtres Futailliers ne fabriquent par leurs mains-d’œuvres 
pareilles marchandifes, fi être qu’ils ont fait défenfes audit 
Remontrans de ne vendre en débit lefdites marchandifes. A 
CES causes, ledit Remontrant fe feroit retiré à Nous, afin 
de vouloir autorifer icelui Remontrant pouvoir vendre en 
débit lefdites marchandifes de Futaillerie de Hainault, moyen­
nant payer les droits pour ce dus. Par Apoftille fur ladite 
Requête, du quatrième de Février feize cens quarante-huit , 
aurions ordonné que icelle feroit montrée aux Maîtres du 
Corps de Style des Futailliers , pour y dire au tiers jour de 
l’infinyation, laquelle depuis leur feroit étoit fait, &leur fait
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aflignerjour au huitième de Février dudit an; auquel jour 
auroit été conclu tout pertinemment à l’entérinement de la- 
dite Requête félon fa forme & teneur, offrant ledit Impé­
trant fes faits prouver ,& demandant dépens. Que lors lefdits 
Maîtres du Corps de Style des Futailliers , un Procureur avec 
eux, eux fe feroient préfentés, requis jour de Confeil, que ac- 
cordé leur fut, fuivant ce la Caufe auroit été remife au 
Lundi enfuivant : pour contredit auroient dit, que ledit 
Impétrant n’eft ouvrier ni franc defdits Styles de Futailliers 
ni Carioteurs, comme tout ouvertement il confefe par 
fa Requête , & par conféquent ne lui eft & ne doit être 
permis de vendre ni débiter louches, plateaux, plats , afiet- 
tes, boites, champreuilles, & autres efpèces de Futail- 
Terie & Carioterie, comme il prétend par fa Requête; 
d'autant que ledit Corps de Style de Futailliers & Cario- 
tèurs eft une franchife, que aucunes perfonnes ne peuvent 
élever ni mettre en œuvre en cette Ville & Taille, aucu­
nes pièces d’ouvrage dépendantes defdits Métiers, excepté 
fils de Maîtres, ou qu’ils aient été Apprentifs deux ans en Ville 
privilégiée , ou en Ville là où on fait chef-d’œuvre, & qu’ils 
aient fait chef-d’œuvre d’une pièce d’ouvrage qui doit 
être advifée & réconnue par les Maîtres dudit Corps bonne 
&fuffifante, paflant par dires defdits Maîtres & Ouvriers: 
comme aufli, que nuis ne puiffent vendre ni débiter aucuns 
ouvrages dépendans defdits Métiers, foit tournés ou non 
tournés, fait de cliché ou d’ozier, n’eft qu’ils foient francs 
diceux Métiers, & aient payé les droits pour ce dus, fur 
peine de fourfaire vingt fois parifis de chacune pièce defdits 
ouvrages qui fe trouveront vendus ou à vendre, applicable au 
profit defdits Métiers, félon qu’en font foi les Lettres defdits 
Corps du Style, Art. II & XXI (*),  dépêchées par Meilleurs du 
Magiltrat de cette Ville, le feizième de Novembre quinze cens 
quatre-vingt-neuf : tellement que n'étant ledit Impétrant Maî­
tre , ni Franc , ni même n’ayant jamais fait aucun appren- 
tifage defdits Styles, non plus en cette Ville qu'ailleurs, il

(*) Voyez, ci-devant, pag. 3 &6.
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ne lui elt permis de vendre ni débiter femblables marchan- 
difes deFutailerie & Carioterie, comme il prétend faire 
par, fadite Requête ; ains au contraire, fait tout notoirement 
à en débouter & à condamner en vingt fois parifis de cha- 
cune pièce defdits ouvrages de Futailleries qu’il a vendus & 
qu’il a encore à vendre, félon & en conformité defdites Let­
tres du Corps de Style & Ordonnance fufdites; par lefquels 
moyens, lefdits Maîtres & Corps de Style defdits Futailliers 
& Carioteurs auroient conclu à ce qu’en rejettant ladite Re­
quête , ledit Impétrant foit condamné, au profit defdits Maî­
tres, en vingt fois parifis de chacune pièce defdits ouvrages 
par lui vendus & de celles qu’il a encore à vendre & étant 
en fa puifançé, offrant auli leur fait prouver. Et par ledit 
Impétrant, par réplique, a été perfifté à l’entérinement de 
ladite Requête, nonobftant les contredits de Parties au con­
traire , impertinence, & en ce que ledit Oppofant, natif de cette 
Ville, après s'être allié par mariage avec fille de Bourgeois, 
trouvant que fon Style de Boutonniern'étoit fuffifant pour 
fatisfaire au vivre & entretenement de lui fa femme & mai- 
fon , fe feroit entretenu à vendre & débiter autres marchan- 
difes de Poteries qui fe fabriquent en la ville de Gand & aux 
environs , ayant en ce faifant coutume à vendre & débiter 
ladite marchandife depuis environ quatre ans en faifant tous 
droits : & comme ledit Impétrant eft préfentement pourvu 
de femme & deux petits enfans, trouvant qu’en débitant 
ladite marchandife de Poteries étrangères, le petit gagnage 
qu'il faifoit n’étoit fuffifant pour fatisfaire audit entretene­
ment, il fe feroit advifé, pour l’accommodement des Soldats 
& Vivandiers, d’acheter ladite marchandife d'étranger men­
tionnés en ladite Requête, pour femblablement la pouvoir 
vendre en débit, en payant tous droits ; à laquelle .vente de 
marchandifes de Futaillerie étrangères qui fe fabriquent en 
quartier deHainault & environ, lefdits refcribans ne doivent 
valablement contredire, attendu que la vente s’en fait en la 
maifon & demeure dudit impétrant, afin de fatisfaire, durant 
ce pauvre temps, à fefdites nourriture & louage, vingtième? 
& autrement: d’ailleurs, que femblables marchandifes de
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‘Futaillerie étrangère, fe vendent pareillement par Noël 
Francque & autres en cette Ville , encore que non-Francs du 
Style des Carioteurs, moyennant le paiement qu’ils font de 
tous droits qui font dus par les Lettres & Ordonnances 
dudit Style; d'autant plus, que lefdits Futailliers & Carioteurs 
ne fabriquent lefdites marcharidifes de plats, affiettes , cham- 
preuilles, & autres efpèces de marchandifes étrangères de bois 
Futailleries, & par ainfine fait à econfidérer que ledit Impé­
trant n'eft franc du Style de Carioteurs, attendu que n’eft 
feulement à fabriquer ladite marchandife, ni vendre ladite 
marchandife de Carioteur, tels que Char à filer, Chaifes, 
& autres, qui fe tournent par les Carioteurs : à tant, ledit 
Impétrant Nous fupplioit, fans préjudice à autres cas def- 
dites Lettres & Ordonnances dudit Style, de lautorifer à 
pouvoir vendre & débiter ladite marchandife de Futaillerie 
étrangère, en payant tous droits. Et par lefdits Maîtres & 
Suppôts du Corps de Style des Futailliers & Carioteurs pour 
dupliques, fut perfifté en leurs contredits, fins & conclufions. 
prifes par iceux , efquels ils feront trouvés fondés, nommé­
ment & enfuite des Lettres de leur Corps de Style , pour en 
foatuer & homologuer par Meflieurs du Magiftrat de cette 
Ville , auxquelles pleine foi & crédence doit, fous correction 
parlant, être ajoutée, nonobftant les répliques fervies par 
ledit Impétrant contre lefdits contraints , qu’eux refcribans 
rejettent par impertinence & infuffifance; car la vérité eft, 
que ledit Impétrant n’eft franc-Carioteur niiFutaillier, n’ayant 
fait aucun apprentifage de l’un ni de l’autre defdits Métiers, 
non plus en cette Ville qu’autres Villes privilégiées , comme 
ferait requis pour valablement pouvoir vendre & débiter 
marchandifes de Futaillerie, félon & en conformité‘defdites 
Lettres ; ce qu’il confefe aufi tout notoirement, tant parex- 
pofé defdites répliqués, en ce qu’il dit qu’il eft natif de cette 
Ville, & qu’il s’eft allié par mariage avec fille de Bourgeois ; 
& que trouvant que fon Style de Boutonnier n’étoit fiffifant 
pour lentretenement de lui, fa femme & deuxenfans, qu’il 
fe ferait entretenu à vendre, marchandifes de Poteries • & 
que trouvant que par ce moyen il ne pouvoit vivre, il fe
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feroit réfoud de Vendre aux foldats marchandifes de Futafl- 
lerie comme aux vivandiers à débit : à cela répondant ledit 
Impétrant, qu’il n’eft dp fon pouvoir ni devoir de. le faire 
comme ne lui, étant permis du, même égard que lefdits maî- 
très Carioteurs & Futailliers les fabriquent, & vendent tant 

.dans leurs maifons voifines du Marché de cette Ville, que 
tous les jours de marché, tel que Mercredi & Samedi, les 
étalant au Marché de cettedite Ville, en telle forte que n 
par cas d'aventure lefdits foldats, vivandiers, bourgeois, 
manans, habitans & inhabitans de cettedite Ville , lorfquis 
en ont befoin , le peuvent aller acheter defdits .referibans à 
prix plus courtois qu'ils ne feroient dudit Impétrant, qui 
en eft recoupeur, & par conféquent, ne lui .doit Être Perr 
mis de vendre & débiter lefdites marchandifes de Futaillen 
rie contre ni au préjudice defdits francs-maîtres Carioteurs 
& Futailliers, dont le Corps de Style dépend dune fran- 

.chife , de laquelle ils font en pofleflion de temps immémo- 
Mal, autrement ce feroit la rendre inutile & illufoire; n'étant 
véritable que Noël Francque & autres non-Francs vendent 
femblables marchandifes ;là ou au contraire en ayant à ces 
fins préfenté Requête à Mefieurs du Magiftrat, lefdits Maî­
tres du Corps de Style des Carioteurs & Futailliers à ce 
évoqués, il auroit, par Sentence & à connoiflancede caufe, 
le dix-huitième de Décembre feize cens & neuf, été dé- 
bouté & fa Requête rejettée ; en forte que fous correction 
parlant la Requête dudit Jçan Robert, fait aufli.à rejetter & 
condamner ès fins & conclufions prifes par lefdits referibans 
par leurs défenfes, à quoi ils concluoient. Sur ce fut ledi- 

‘férent defdites Parties retenu en avis de la Cour. Nous re- 
quérant.fur ce avoir, droit. Sçavoirfaifons, vu & confidéré. 
Nous , fur ce conjurés de notre conjureur, avons, de bonne & 
meure délibération de Confeil, rejette & rejetons ladite 
Requête, condamnant ledit Demandeur es dépens dudit 
différent à la taxe de la Cour. En témoins de ce, Nous avons 
à ces préfentes Lettres,, fait mettre le Scel aux caufes de la­
dite Ville. Ce fut fait le neuvième de Mars feize cens quarante- 
huit. Si^ WILLET. Et plus bas eft écrit, il eSEaiFENGE
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SENTENCE
iContre les Potiers, pour contravention aux Articles 

II, X & XX (*) des Statuts ,

Du 10 Juin 1672.

SUr ce que les Maîtres du Corps de Style des Futailliers
& Carioteurs, auroient fait convenir les Maîtres du Corps 

de Style des Potiers de cette Ville , afin de les faire con- 
damner en chacun quatre livres dix lois en une fois, quief 
la moitié des neuf livres mentionnées par le deuxième Article 
des Lettres du Corps de Style defdits Futailliers, & en qua­
tre fols par chacun an, pour la moitié des huit mentionnés 
par le dixième Article, pour avoir les adjournés vendus par 
débit, comme ils font encore, Pots de Merbres , Pots de 
Pierre & verres, & à quoi ils font tenus enfuite du vingtième 
Article defdites Lettres. Les Parties étant comparues, les 
Demandeurs auroient pour demande pofés ce que deffus, & 
après avoir exhibés lefdites Lettres , auroient conclu à l’ad­
judication de leur demande : & de la part des adjournés 
auroit été dit, qu’ils n’en dévoient aucune chole; d’autant 
que par les Lettres du Corps de Style des Potiers, il étoit 
permis à tous Potiers de vendre toutes fortes de Poteries & 
pièces de Terre, même celles venant de dehors : félon quoi, 
& étant notoire que les Pots, que nous appelions Pierre,font 
compofés de terre , il s'enfuivoit qu’ils faifoient à déclarer 
quittes des fins, demandes & conclufions des Demandeurs; 
d’autant plus, que telle marchandife de Pots,n‘avoit aucune 
convenance ou correfpondance avec le Style des Carioteurs ; 
pris égard , que quand il iroit autrement, Meffieurs étoient 
cenfés avoir révoqué la grâce accordée aufdits Carioteurs par 
lefdites Lettres, puifque celles du Corps de Style des Potiers

,(*) Voyez ci-devant, pag, 3,4 & 6.
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étoient poftérieures , concluant fuivant ce , afin d’aller quittes.*  
A quoi répliquant,les Demandeurs àuroient dit, que leurs 
Lettres étoient exprelles à leur intention, déniant que les 
Pots de Pierre feroient compofés de terre, & que quoiqu’il 
en eut pu être, c'étoit allez que félon la façon commune de 
parler, on nommoit tels Pots, Pots de pierre, exhibant au 
confort de leurs intentions, deux Sentences rendues en pareil 
cas ; l’une du feptième de Décembre feize cens foixante-fix , 
& l’autre le onzième d’Août feize cens feptante: dontlurce, 
& quelques autres verbalités, le débat coula en avis de la 
Cour : vuidant duquel, les Oppofans feroient été condamnés 
ès fins & conclufions des Demandeurs. Fait en Halle, le 
dixième de Juin feize cens feptante-deux. Témoin & Jigné, 
REMY Fruict. Et plus bas, il eft ainfi audit Regiftre. Té­
moin Jigné, J. LIPPENS.

[*] Voyez ci-devant, pag. 4.

ORDONNANCE
Qui en interprétant G augmentant l'Article F(*)  des 

Statuts , & fait défenfe aux Suppôts d'acheter 
aucun ouvrage de leur métier, des non-Francs,

Du 21 Mars 1673.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres : 

SALUT. Comme les Maîtres & Suppôts du Corps de Style 
des Futailliers & Carioteurs Nous auroient remontré, que 
bien que par leurs Lettres & Ordonnances de nos Prédé- 
cefleurs en Loi, il foit défendu à tous non-Francs, & n’ayant 
payé les droits pour ce dus , de vendre & débiter aucuns 
ouvrages dépendans defdits Métiers, foit tournés, non
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tournés, faits de cliché ou d’ozier, fur les peines y reprifes, 
ainfi que plus amplement à voir des extraits defdites Lettres 
& copie defdits Ordonnances fi étoit-il néanmoins, qu’en 
-vilipendance & mépris d’icelles, plufieurs étrangers non- 
Francs dudit Métier, & n’ayant payé aucuns droits, juge- 
roient de vendre toutes fortes d’ouvrages dépendant dudit 
Style de Carioteurs ; & même plufieurs Maîtres dudit Style 
fe feroient, au grand détriment & préjudice d’icelui, in- 
gérés d’en acheter; caufe pourquoi, pris égard qu’il n’y 
avoit dans leurs Lettres aucun article qui leur défendoit ex- 
preffément d'auffi acheter, ils Nous feroient venus fupplier, 
pour le plus grand bien & utilité de leurdit Corps de Style, 
(en confidération de leur Privilège , & pour empêcher que 
femblables étrangers non-Francs & n’ayant payé aucuns 
droits, puiffent dorefnavant vendre ou débiter aucuns des 
ouvrages defufdits) de confirmer lefdites Lettres & Ordon- 
nances, & défendre à tous Maîtres dudit Corps de Style, 
d’acheter direCtement, ni indireCtement aucuns defdits ou­
vrages de femblables gens non-Francs, & n’ayant payé au­
cuns droits ; à peine de par ceux y contrevenant payer cer­
taine bonne amende telle qu’aurions jugé convenir. Sur la- 
quelle Requête ayant été délibéré, le tout vu & confidéré: 
Nous avons défendu G défendons auxdits maîtres Futailliers 
& Suppôts, d3acheter defdits non-Francs de leur Corps de 
Style, aucuns ouvrages dudit Corps de Style, à peine de 
quatre livres amende pour chacune pièce d'ouvrage ainji ache­
tée, applicable comme les autres amendes contenues es Lettres 
dudit Corps de Style. En témoins de ce, Nous avons à ces 
préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite 
Ville. Ce fut ainfi fait le vingt-unième de Mars feize cens 
feptante-troîs. iéAcFfgné, C. Cessou. Et plus bas eft écrit, 
il eft ainfi audit Regiltre. Témoin fgné, L Lippens.
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ORDONNANCE

Concernant l'élection des Maîtres.

Du 23 Mai 1680.

A messieurs;
MESSIEURS LES REWART, MA YEUR,ESCHEVINS, CONSEIL;,

ET HUlT-HaMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de :
Style des Futailliers , qu’anciennement ils avoient coutu- 

me, avec les Suppôts, de créer les nouveaux Maîtres dans le 
Cabaret; qu’à cet effet les voix étoient recueillies par le Valet 
de leur Corps de Style : qu’en ce faifant, ils ont reconnus 
divers mécontentemens , repris & abus : que pour en arrêter 
le cours, ils ont eftimé qu’il fe roit bon de le faire par Mef- 
fieurs les Commiffaires à l’audition de leur compte, qui 
recueilleront les voix , & qu'enfuite feroient les nouveaux 
Maîtres commodément, où les vieux Maîtres & les Suppôts 
font comparans pour l'audition defdits comptes : mais com­
me lefdits Srs. Commiffaires ne voudront point peut-être 
prendre ce foin fans que vos Seigneuries l’aient ordonné, 
pourquoi, ils les fupplient très-humblement, d’accorder ce 
que deflus. Ce faifant, &c. Signé , B. HERRENG.

APOSTILLE.
Messieurs accordent aux Remontrans ce qu’ils requiè­

rent. Fait en Halle , le vingt-trois Mai feize cens quatre-vingt. 
Moi préfent, Jigné, LIPPENS.

Il eft ainfi à l’original repofantès mains des Maîtres dudit 
Corps de Style des Futailliers. Témoin,!. LIPPENS,:



Concernant le renouvellement des Maures & la 
réception des Apprentifs,

Du 21 Avril 1682.

SUr ce que les Doyen & Suppôts du Corps de Style des
Carioteurs & Futailliers de cette Ville, Nous auroient 

préfenté Requête narrative, qu’il étoitvenu àlaconnoiflance 
qu’au préjudice dudit Style, les Maîtres modernes s'entrete-t 
noient l’un l’autre dans laMaîtrife fçavoir , que les deux 
fortans faifoient en forte de faire rentrer ceux de l’année 
précédente ;& que quand il arrivoit des chef - d’œuvres , 
le prétendant, quoique bon ouvrier & le chef-d'œuvre fait- 
en forme , n’étoit pas reçu , à moins que fa perfonne ne 
fût agréable auxdits 'Maîtres modernes & aux deux de ceux 
fortans précédemment, fans la participation & intervention5 
du Doyen ni de deux plus anciens Maîtres dudit Style, com­
me il a voit été ordonné & pratiqué du paflé : & comme il 
étoit très-convenable que ces Ordonnances & Réglemens 
fuffent maintenus, tant pour éviter les fraudes ou retarde­
ment des prétendans, que pour le bien public, les Impétrans 
Nous auroient fupplié d’ordonner que ladite Ordonnance fût 
renouvellée & maintenue, afin que rien ne fe pût pafler ni 
entreprendre audit Corps fans la préfence, intervention ni 
participation , tant dudit Doyen que de deux des plus an­
ciens Maîtres du même Corps, au lieu des deux Maîtres 
précédens. Laquelle Requête ayant été vue, Nous aurions 
mandés les Maîtres dudit Corps de Style à l’Audience qui 
étoit lors prochaine, lefquelles Requête & Ordonnance ayant 
été infmuées auxdits Maîtres, les Parties le feroient repréfen- 
tées le treize de Juillet de cet an feize cens quatre-vingt- 
deux; que lors les Impétrans Nous auroient préfenté leur:
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Requête, concluant à fon entérinement. Et de la part defdits 
Maîtres ferait été dit que ladite Requête ne contenoit rien 
de véritable ; car pour témoigner qu’il ne pourrait y avoir 
l’entente & lacollufion qu’on vouloit dire être entr'eux ,& 
ceux qui étoient fortis, en s'entrefaifant réciproquement l’un 
l’autre, il ne falloir que Nous prier de nous reflouvenir que 
les Maîtres fe faifoient dans notre préfence & à notre par- 
ticipation lorfque les comptes fe rendoient préfens tous ceux 
du Corps de Style , fuivant l'Apoftille marginée à la Requête 
qu’ils Nous auraient produite, (ci-devant , pag. 20 ) joint à 
cela qu’ayant prêté ferment de eux bien & acquit­
ter de leur devoir, c’étoit affurément un blâme mal établi 
que de les arguer & les charger de partialité comme faifoient 
le» Remontrans avec la Ornière injuftice, lefquels ne pou 
voient faire voir que par Règlement ou autres, il aurait été 
ordonné que rien ne fe fer oit fans la participation des deux 
plus anciens Maîtres & du Doyen ; & outre que cela n’avoit 
jamais étoit fait dans leur Corps de Style, & leurs Lettres 
n’avoit jamais fait ni compris de Doyen. Et pour faire voir 
de la manière qu’on s’étoit conduit au regardées chefdœu- 
vres & autres affaires du Corps de Style, lefdits Maîtres 
afignés auraient dit que ci-devant on avoit continué d'apel- 
1er & convoquer le Corps de Style entier, lefdits Maîtres 
modernes n'avoient plus appelle que les Maîtres fortis, & 
les chofesavoient du depuis toujours été faites fur le meme 
pied , de façon qu’il étoit jufte & raifonnable de le continuer 
de cette manière; au moyen de quoi, ils auroient conclu à 
ce qu’en rejettant ladite Requête , il fût ordonné de le corn 
tinuer encore fur ce même pied, afin d’éviter & prévenir les 
inconvéniensque les nouveautés apportent & produilent ord 
nairement, prenant égard que tout le fondement des -mpé 
trans, quitendoit à nouveauté, fe trouvoit abfolument détruit 
& ruiné au moyen de ce qu’on avoit dit ci-deflus : fçavoir • 
eue les Maîtresse faifoient dans notre préfence, de nos 
Commiairesou Députés qui n’avoient garde de permettre les 
collufions & ententes, dont les Impétrans faifoient tant de 
bruit fans raifon & contre la vérité. Et de la part de ceux-
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ci feroit été perfifté à l’entérinement de leur Requête, 
ajoutant qu’il étoit indifpenfablement néceflaire pour le bien 
& utilité publique, d’exécuter les chofes de la manière qu’ils 
les avoient demandées par leur Requête; & qu'à le faire 
autrement, ce feroit les autorifer dans les défordres ordi­
naires, ce que lefdits Maîtres auroient rejette comme imper­
tinent. Sur quoi & quelques verbalités , le débat coula en 
avis; vuidant duquel, Nous avons ordonné, par forme de 
Réglement & police, que l’année des Maîtres modernes étant 
écoulée , il en foit choif des nouveaux d’an en an; & que 
ceux ayant fervis dans ladite Maîtrife, ne pourront rentrer 
dans icelle, fi ce n’eft après quatre ans enfuivans écoulés : 
& qu’à l’avenir lefdits Maîtres ne pourront recevoir aucuns 
Apprentifs à chef-d’œuvre, ni faire quelque chofe d’impor­
tance concernant ledit Corps de Métier, /ans y appeller le 
Doyen à chaque fois : & afin que cette Ordonnance forte 
d’autant mieux fon effet, qu’icelle fut enrégiftrée dans les 
Lettres dudit Métier. Ainfi fait en Halle, le vingt-un d’Août 
feize cens quatre-vingt-deux. Témoin étoit Jignéy H. DE 
BROIDE. Et plus bas, B. HERRENG..

SENTENCE
Contre un Ebénijte, che^ qui on avait trouvé des 

Marchandifes dépendantes du Corps des FutatE 
tiers G Tourneurs , G qui avait vendu des Fujeaux,

Du 17 Novembre 1684.

QUr ce que Pierre Dilly & Melchioir Dupire, Maîtres 
• du Corps de Style des Tourneurs & Futailliers de cette 
Ville, firent enlever, à l'affiftance d'Efchevins &par le Ser- 
gent Dilly, plufieurs pièces tournées, & entr*autres huit piliers 

de Lit de bois de Noyer tournés en torfi, le tout chez Robert 
Pottier^ marchand Ebénifte demeurant au même lieu. Celui- 
ci s’étant oppofé à cette levée, l’exploiteur lui auroit donné
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afignation à comparoir pardevant Nous au dix-feptdu pré- 
fent mois de Novembre feize cens quatre-vingt-quatre , ou 
étant les Parties comparues, lefdits Maîtres auraient pofes 
que par l’Article XXI (*)  des Lettres de leur Corps de Style, 
il étoitexpreffément défendu à tous non-Francs dudit Style, 
de vendre & débiter aucuns ouvrages en dépendant, tournes 
& non tournés, fous peine de vingt fols parifis d’amende 
pour chacune pièce defdits ouvrages ainfi trouvées, vendues 
ou à vendre, applicables au profit, defdits Styles : que cepen­
dant ledit Pottier, au préjudice defdites Lettres, avoit ex- 
pofé en vente plufieurs pièces tournées dépendantes dudit 

-Corps de Style, & entr'autres huit piliers de bois de Lit 
tournés en torfe ci-defus mentionnés : jufques-la même, qu’il 
avoit vendu une douzaine de Fufeaux à faire Dentelles,, com- 
pofes de bois de Serpentine : pourquoi ils auroient conclu à ce 
ledit Pottier fût condamné dans douze amendes de vingt fois 
chacune, à raifon defdits douze Fufeaux; dans huit autres 
pareilles amendes, à raifon defdits huit piliers de bois, de 
Lit; & dans autant de pareilles amendes qu’il y avoit d'au- 
très pièces levées dépendantes dudit Corps de Style ; & que 
pardefus, il fût condamné dans les frais de la levée, & dans 
ceux de la pourfuite. Et par ledit Pottier, auroit été dit que 
toutes les pièces levées avoient été travaillées par un franc- 
Maître dudit Corps de Style, pour les appliquer, partie à 
faire des cages ,& partie à faire des tablettes ou ménagé; 
efquelles pour ce quétoit des huit piliers de bois de Lit, qu'ils 
avoient auffiété travaillés par ledit franc-Maître, qui étant 
préfent , l’a ainfi déclaré : & qu’au regard des Fufeaux, 
qu’il étoit vrai qu’il les avoit vendus ; que néanmoins il n é- 
toit pour ce amendable, attendu qu’en fa qualité d'Ebénifte, 
,il pouvoir vendre & avoir chez lui, tant les pièces levées 
que lefdits Fufeaux ; concluant parmi ce, afin d’être déclaré 
quitte. Et par lefdits Maîtres féroient été perfifté au con- 
traire , difant que lefdites cages & ménage étoient delà com­
pétence de leur Corps de Style , également comme les piliers

(*) Voyez ci-devant, pag, 6.
en
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en queftion &lesfufeaux vendus; qu’ainf il n étoit loifible 
audit Pottier de les avoir chez lui à moins que pour les ven­
dre , & que ne pouvant faire obftant celle ci-defus accufée, 
( acceptant néanmoins à profit le demeuré d’accord dudit 
Pottier d’avoir vendu lefdits Fufeaux ) & concluant enfuite 
comme ils avoient fait auparavant. Et par ledit Pottier y fe- 
roit été perfifté en tout ce qu’il avoit dit, ajoutant qu’il ne 
prétendoit point vendre lefdits piliers de queftion, mais que 
quatre d’iceux étoient deftinés à un bois de Lit pour Ion 
ufage, & les quatre autres à autre bois de Lit, pour en faire 
préfent à fon frère, Pafteur de Linfelle, fans en prétendre 
ancune chofe , comme il a affirmé en nos mains à la délation 
defdits Maîtres, que les autres pièces étoient de fa profef- 
fion & non point de celle defdits Maîtres, auffi-bien. que les 
Fufeaux en queftion : concluant comme il avoit fait aupa­
ravant. Sur quoi, & quelques autres verbalités , ce débat coula 
en avis; vuidant duquel, Nous, en difpenfant ledit Pottier 
de l’amende pour cette fois, lui avons interdit de ne plus 
vendre aucuns Fufeaux ni autres pièces dépendantes du Corps 
de Style des Demandeurs, même de les avoir chez lui, à la 
réferve de celles applicatives à fes ouvrages , qu’il aura fait 
tourner par franc-Maître dudit Corps de Métier des Tour- 
neurs & Futailliers : condamnant cependant ledit Pottier es 
frais de la levée. Fait en Halle , le dix-fept de Novembre 
feize quatre-vingt-quatre. Ainfi figné, F. DE BROIDE. Et 
plus bas eft écrit, il eft ainS. Témoin Jigné, Tesson.
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SENTENCE
Qui ordonne de Je conformer à la precedente•

Du il Septembre 1685.

Ur ce que les maîtres Tourneurs de cette Ville auroient 
fait convenir & adjourner pardevant Nous, en pleine 

Halle & Conclave d’icelle, Evrard Bataille & la veuve de 
Martin Bottier, Ebéniftes y demeurant, pour fçavoir des 
Parties le prix des Fufeaux qu’elles Nous avoient produit & 
exhibé ci-devant, au différent que lefdits maîtres Tourneurs 
ont pardevant? Nous , en demandant contre lefdits Bataille,& 
veuve Pottier, afin qu’il leur fut défendu de ne plus vendre 
& débiter femblable marchandife de Fufeaux, attendu que 
femblable vente ne leur étoit permife, mais bien & feule­
ment aux Demandeurs , puifque c’étoit leur fait & métier • 
& ayant par Nous été demandé aux Parties le prix de cha­
que forte, elles Nous auroient répondues, qu aucuns fe ven- 
doient douze patars la douzaine , les autres neuf & fept Pa- 
tars : Nous ayant les Demandeurs dit & déclaré, qu’ils 
offroient, comme ils avoient encore fait ci-devant, de les 
vendre à meilleur marché que les Oppofans , avec d autant 
plus de raifon, qu’ils avoient encore ci-devant obtenu Sen- 
tence à la charge de Robert Pottier , auffi marchand Ebénifte, 
contenant défenfe à icelui de ne plus vendre à 1 avenir fem- 
blables Fufeaux , ni même en avoir chez lui, laquelle Sen- 
tence étoit entre nos mains. A quoi les Oppofans auroient 
foutenu, que les Grofliers & Merciers en vendoient auffi à 
leur vu & feu, & qu’ayant les Demandeurs prétendu leur 
défendre, ils auroient obtenus Sentence a la charge d iceux 
Demandeurs , & qu’ils auroient dénié. Suivant quoi, après 
autres verbalités, le différent auroit coule en notre avis. vui 
dant duquel. Nous avons ordonné aufdits Oppofans défaire

o, ‘ ' z
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apparoir de ladite Sentence par eux vantée au prochain jour 
de Halle. Ainfi fait & ordonné, le vingt-huit Août feize 
cens quatre-vingt-cinq. Ainfi Jigné, H. F. DEBROIDE. Et 
plus bas elt écrit, il el ainfi. Témoin,/fig né TESSON,

Depuis quoi , & fçavoir le onze de Septembre feize cens 
quatre-vingt-cinq, étant les Parties derechef comparues par- 
devant Nous, où étant les Demandeurs, auroient foutenu 
qu’à faute de par les adjournés avoir exhibé la Sentence ci- 
devant mentionnée, conformément à notre Ordonnance du 
vingt-huit Août dernier, il leur fut fait défenfes de ne plus à 
l’avenir s’ingérer de vendre & avoir chez eux aucuns Fufeaux 
à faire Dentelles ou autrement, au péril porté par leur 
Ordonnance; & qu’à ces fins,ils fuflent condamnés ès amen­
des prétendues par iceux demandeurs. A quoi lefdits Oppo- 
fans auroient dit, qu’ils avoient fait faire plufieurs recherches 
après ladite Sentence par les Maîtres du Corps de Style des 
Grofiers, & qu’ils ne l’avoient pu recouvrer, en forte qu’ils 
ne la pouvoient exhiber; adjoutant qu’ils étoient en pofelfion 
de vendre femblables Fufeaux auffi-bien que lefdits Greffiers 
& Merciers, ce qui fut dénié par lefdits Demandeurs : tel­
lement qu’après plufieurs autres verbalités de part & d’autre, 
je différent auroit derechef coulé en notre avis : vuidant 
duquel, Nous avons mis les Parties hors de Cour fans dé­
pens ni amende ordonnons que lefdits Oppofans devront fe 
conformer à notre Sentence rendue entre lefdits Deman­
deurs pour pareilles amendes contre Robert Pottier, auffi 
marchand Ebénifte , le dix-fept de Novembre feize cens 
.quatre-vingt-quatre. (*) Ainfi fait & ordonné les jour, mois 
kan fufdits. Témoin, étoit Jigné, H. F. de BROIDE. Et plus 
bas eft écrit, il eft ainfi. Témoin f^né, Tesson.

O Voyez ci-devant, pag. 14.
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SENTENCE

Portant que les anciens Maîtres & Suppôts ont 
droit d'ajjijïer aux chejdoeuvres,

Du 14 O&tobre 1689.

Ur ce que les maîtres Tourneurs de cette Ville, joints à 
eux les deux plus anciens Maîtres & Suppôts dudit Style , 

auroient fait afligner pardevant Nous N. Dupire, Doyen 
du même Style, afin qu’il auroit à laifler jouir lefdits Maîtres 
& anciens Suppôts, du droit qu’ils ont d’être préfens' à tous 
les chefs d’œuvres quife feront à l’avenir par les pallans & 
admis h la franchife de leurdit Style, pour recevoir les droits 
qu’ils ont à la charge defdits paflans, comme il sert toujours 
pratiqué enfuite de notre Ordonnance du vingt-troifième de 
Janvier de l’an feize cens trente-trois, à quoi ledit Dupire 
s’étoit oppof le jour d’hier : étant les Parties comparues, 
les Demandeurs auroient pour demande expofé ce que defus. 
A quoi ledit Dupire, Doyen, auroit pour défenfe dit, que 
par Requête ci-devant par lui préfentée, il étoit dit ; que 
pour éviter aux frais ledit Doyen avoit droit, avec les Maîtres , 
d’être préfent auxdits chefs-d’œuvres; & que comme l’Or­
donnance enfuite de ladite Requête étoit portérieure à celle 
ci-delfus, les Demandeurs netoient.point en droit de fe 
conformer à l’Ordonnance par eux alléguée ; & que tout ce 
qu’il en faifoit n’étoit que pour éviter les frais de ceux qui 
étoient admis auxdits chefs-d’œuvres : ce qu’entendu par iceux 
Demandeurs, auroient perfilté comme eft porté en la de­
mande ci-defus ; d’autant plus que par la Requête & Ordon­
nance ci-dellus , il n’étoit point défendu auxdits anciens Maî­
tres de fe retrouver auxdits chefs-d’œuvres ; d’autant plus, 
que lors de la reddition des comptes de l’année paffée ,
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il auroit été dit par Meffieurs les Efchevins, auditeurs dudit 
compte , & le Greffier Lippens, prélens tous les Suppôts dudit 
Style ; qu’à l’avenir les deux Maîtres, avec les deux anciens, 
fe trouveroient auxdits chefs-d'œuvres & toutes autres aflem- 
blées : & après quelques autres conteftations de part & d'au- 
tre ; le différent auroit coulé en notre advis: vuidant duquel. 
Nous avous ordonné que lefdits Demandeurs font & demeu­
reront en droit de fe trouver aux chefs-d’œuvres & à toutes, 
autres aflemblées avec ledit Doyen. Ainfi fait & ordonné 
le quatorze d'OCtobre feize cens quatre-vingt-neuf. Etoit 
figné, N. Legrand. Et plus bas eft écrit, il eft ainfi. Té- 
moin Jignéf TESSON.

ORDONNANCE

Portant que les droits établis par les Articles XIV 
6 XV des Statuts , feront payés par T acheteur ,

Du 7 Septembre 1694.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES RE WA RT, MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE tiLLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Futailliers & Carioteurs de cette Ville ; que 

par les Lettres de leur Corps de Style, Article XIV &XV, 
il eft expreflément difpofé, c’eft à fçavoir, par l’Article XIV, 
» que fur chacune charretée de Calères, Pots de pierre, vôtres 
»ou autres Futailleries que l’on amènera en cette Ville pour 
» vendre à détail en commun, le Marchand vendeur fera tenu 
» payer pour celui qui le mettra en vente à la main , douze fois ; 
& par l’Art. XV, » que fi on vend carré de F «tailles en gros, le
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„ Marchand vendeur fera tenu de payer demie livre de chire, 
«fans comprendre ni entendre que Poteries foientcomprifes 
jj en cet article » (*)  & que pour faire fraude auxdits at ticles, & 
aufi empêcher le petit profit & émolument qui peut revenir 
au Corps de Style , aucuns Maîtres & Suppôts défaits Corps 
de Styles & autres, s’ingéroient de fortir de la Ville, d’aller 
au-devant defdites charrées , & foit ainfi ou autrement, de 
les acheter hors de la Ville, en laquelle ils les amènent en 
après , ou les font amener en leurs noms & pour eux, fans 
en vouloir rien payer, difant que c’eft le Marchand vendeur 
qui doit payer, & que d'ailleurs, il n'elt d'aucuns droits que 
dans le cas que les charrées font amenées & vendues en la 
Ville : & comme cela ne fe fait qu’en fraude directement 
defdites Lettres & Ordonnances, & qu’il importoit d’y ap­
porter le remède, les Remontrans fe retirent vers vos Sei- 
Incuries, les fuppliant de l’humilité dite, foit par forme 
d’explication ou extenfion defdits articles, ou des difpolitions 
& Ordonnances renouvelées, que leur plaifir foit de dire & 
déclarer, que les droits repris & livres efdits Articles X & 
XV, feront -payés par l'acheteur tel qu’il foit du Style ou 
non , quand quelqu’un fe fera ingéré ou advifé d acheter hors 
de la Ville quelques charrées de marchandifes reprifes aux- 
dits articles, & quelles y feront amenées fous fon nom ou 
autrement, ainfi & comme les Marchands vendeurs doivent les 
payer eux-mêmes quand ils les amènent & qu ils les y vendent. 
Quoi faifant, &c. Signé, N. LIPPENS,

[*] Voyez ci-devant 3 pag. 5.

APOSTILL E.
Soit cette mife ès mains du Sr. Confeiller Legrand. Fait le 

cinq Août feize cens quatre-vingt-quatorze. Signé, LIPPENS.
Oui le rapport dudit Sr.Confeiller-Penfionnaire,Messieurs 

déclarent que les droits quelconques feront dus par.lache- 
teur lorfqu'il aura acheté hors de cette V ille , par lui ou par 
autrui, les marchandifes fujettes auxdits droits, de ceux qui 
les amenoient par charretées pour les vendre en cette Vie
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Fait ce fept Septembre feize cens quatre-vingt-quatorze. 
Signé, N. Legrand.

Il eft ainfi à l’original, témoin le Greffier de la ville de 
Lille foufligné. Signé, B. HERRENG.

SENTENCE

Qui défend à un non^ranc de tourner ou faire 
tourner, pour revendre, des Pommes de Cannes » 
des Tabatières, &c.

Du 16 Avril 1697

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Fu- 
tailliers & Tourneurs de cette ville de Lille, foit donne 

adignation à Jean - Baptise Dupuis, Marchand boutiquier 
audit Lille , à comparoir à la prochaine audience qui fe tien­
dra , pardevant Meilleurs les Mayeur & Efchevins de Lille » 
en leur Conclave Efchevinal, pour fe voir condamner eft 
autant d'amendes de vingt fois parifis chacune, qu on lui a 
enlevé de pièces & qui font reliées chez lui, dépendantes du 
Corps de Métier defdits Requérans , à raifon qu’il eft non- 
Franc d'icelui , & que conformément à l’Article XXI () des 
Lettres de leur Corps, il eft exprefément défendu que nulles 
nerfonnes ne pourront vendre ni débiter aucuns ouvrages 
dépendant defdits Métiers, foit qu’ils foient tournés ou non 
tournés, neft qu ils foient francs d'iceux Métiers & aient 
payé les droits pour ce dus, fur peine de fourfaire ladite 
amende de chacune pièce; le tout aufi en conféquence du 
Procès-verbal dreffé à la charge dudit Dupuis, dont copie 
lui fera délivré jointement le préfent libelle ; en lui interdifant

(*) Voyez ci-devant, pag. 6.
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à l’avenir de ne plus vendre ni avoir chez lui aucuns o- 
vrages dépendant du Corps de Style defdits Requérans , même 
des outils & uftenfiles y fervant, en le condamnant pareille­
ment aux dépens de la pourfuite & des frais engendrés au 
fujet des perquifitions & Procès-verbal drefé en confé- 
quence de contravention. Lui déclarant que Me. Piem 
Bochard, Procureur rue des Folles , plaidera la caufe. Signé, 
P. Rolland. Avec paraphe.

L’an feize cens quatre-vingt-dix-fept, le vingt-deux Avril, 
à la Requête defdits Maîtres , j’ai, Sergent foufligné , alligné 
ledit Dupuis , parlant à la femme en fon domicile, à com­
paroir demain, neuf heures du matin, en pleine Halle, pour 
les caufes reprifes au Libelle ci-defus & Procès-verbal, lui 
en laiffant copie de l’exploit de moi ligné. Témoin jigné, 
G. DELERUE. Avec paraphe.

Contrôlé à Lille , ce vingt-trois Avril seize cens quatre- 
vingt-dix-fept , quatrième Regiftre, R. P. S. Signé, CRASLEY.

En confquence du préfent Libelle & afignation duement 
contrôlés, les Parties étant comparues, les Demandeurs, 
affiftés du Procureur Bochard, ont conclu comme eft porté 
par icelui, avec dépens. A quoi répondant par ledit Dupuis, 
auffi alfifté du Clerc de Procureur de Pernes, & icelui aufli 
au nom & comme Procureur des Maîtres du Corps de Style 
des Greffiers, qui f font joints en cauf avec ledit Dupuis, 
a dit : que les Demandeurs ne lui pouvoient empêcher de 
faire tourner lui-même, enfemble des Tabatières & autres 
chofes, attendu qu’étant maître Grofier, il lui étoit permis 
de faire & vendre femblables marchandifes , ainn qu’a tous 
autres Greffiers, ayant fuivant ce conclu à ce que lefdits 
Demandeurs foient déclarés non fondés ni recevables, & 
condamnés aux dépens, & de reftituer les pièces par eux 
enlevées ; d’autant plus, que lefdits Demandeurs ni aucuns 
d'iceuxn'étoient point capables de tourner femblables pièces 
d'ivoire qu’il auroit produit en jugement, & qu’ils lui avoient 

fait
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fait enlever, & même que ce n’étoit point de leur Art, at­
tendu qu’ils ne faifoient que du travail en bois. Et par lefdits 
Maîtres au contraire, que leur profefion étoit de tourner 
toutes fortes de pièces, foit en ivoire, en bois, ou autres ; 
& qu’il n'étoit permis à aucuns non-Francs de leur Style de 
le faire, conformément à l’Article XXI des Lettres de leur 
Corps ; qu’ils ne voulaient point empêcher la vente & débit des 
pièces de Merceries, mais empêcher de tourner ; & que s’il 
étoit permis aux non-Francs de pouvoir travailler de leur 
Art ou chofes en dépendantes , ce feroit entièrement annuller 
leurs Lettres & Ordonnances : fi bien qu'après quelques au­
tres verbalités de part & d’autre, le différent fut retenu en 
avis ; vuidant duquel rapport fait, Messieurs ont ordonné 
aux Demandeurs de déclarer s’ils tournoient ordinairement 
en ivoire & en os, & s’ils auroient bien fait de fembla- 
bles Pommes & Tabatières à celles par eux enlevées & pro- 
fuites en jugement ; remettant pour ce faire lacaufe à la pro­
chaine audience, & réfer van t dépens. Fait en Conclave le 
vingt-trois Avril feize cens quatre-vingt-dix-fept. Du depuis 

- les Parties étant derechef comparues, lefdits Demandeurs, 
affiliés que deflus, ont dit , en fatisfaction de ladite Ordon­
nance, qu’ils tournoient de toutes fortes de Pommes, Taba­
tières, & autres chofes femblables, en ivoire, os, ou autres 
efpèces, & même en auroient produits diverfes en jugement 
& de diverfes fortes, autant & plus belles, à ce qu’ils difoient, 
que celles enlevées chez ledit Dupuis : & pourquoi ils ont 
conclu comme autrefois, & demandant toujours dépens. Et 
/par ledit Dupuis fut dit; que fi lefdits Demandeurs tour­
noient aucunes defdites Pommes ou Tabatières, qu’ils ne les 
faifoient point fi proprement; & d’ailleurs, qu’ils les ven- 
doient notablement pluscheres, & qu’ainfi il n’y avoit point 
lieu de les acheter d’eux pour les revendre : tellement qu’après 
quelques verbalités de part & d'autres , & que lefdits De- 
mandcurs auroient fait emploi de la Sentence par eux ob­
tenue en pareil cas à la charge de Robert Pottier t le diffé­
rent fut derechef retenu en avis : vuidant duquel rapport en
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fait, MESSIEURS ont interdit audit Dupuis, de tourner ou 
faire tourner de femblables Pommes, Tabatières, & autres 
chofes femblables, foie en ivoire, en os, ou autrement, par 
autres que par des francs dudit Style des Tourneurs : le dé­
chargeant de l’amende pour cette fois, & le condamnant 
aux dépens de la perquifition & enlèvement, compenfantles 
autres entre Parties & pour caufe. Fait en Conclave, le vingt- 
fix dudit mois d’Avril feize cens quatre-vingt-dix-fept. Té- 
moin,Jigné,R, A. Poulie Duvas.

' « c . . ' A 7
Collationné à l’original exhibé , & rendu & trouve con­

corder par moi Confeiller du Roi, Procureur-Syndic de la 
ville de Lille. Signé, B. HERRENG.

meezaugsmmzaesszezenaaaamssnzzizazmuæssmmummzzmanemsmazmaas

O R DO N N A N C E

Qui permet à tous de faire des ouvrages d'ivoire , 
d'os, G de cornes pour les revendre, en payant 
au Corps des Futailliers St Tourneurs les mêmes 

frais d'années que paient les Maîtres 9 & à charge 
de fefaire enrégijlrer à cet effets

Du 4 Février 1698.

NOus REWART , Mayeur , ECHEVINS , CONSEIL; 
et huit-Hommes de la ville de Lille;

Confidérant qu’il eft du bien des Habitans de cette Ville, 
d’éviter les difficultés qui paroiflent afez fouvent entre ceux 
qui fçavent faire des ouvrages tournés d’ivoire, d’os & de 
cornes; & les Maîtres & Suppôts du Corps de Métier des 
Futailliers & Carrioteurs, lefquels prétendent, aux termes de 
leurs Lettres, du feize Novembre feize cens vingt-neuf, &
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des Jugemens & Ordonnances rendus en conféquence, que 
la façon & la vente de ces ouvrages leur appartiennent à 
l’exclufion de tous autres ; pendant que les Grofliers, Mer- 
ciers & Quincaillers en ont toujours vendus, tant fabriqués 
en cette Ville que venant de dehors; & étant du bien pu- 
blic que ces fortes d’ouvrages d’ivoire, d’os & de cornes fe 
fafent plutôt en cette Ville, que d'en recevoir du dehors, 
Nous avons permis & permettons à tous de faire des ou» 
vrages divoire, dos &de cornes, & d’en foire la vente & 
le débit, en payant au profit du Corps de Métier des Fu- 
tailliers & Carioteurs, pareils frais d'années que paient les 
Francs Suppôts du même Corps.

Et afin qu’il ne foit point fraudé, &que les Maîtres foient 
en état de faire le recouvrement defdits droits, ceux qui. 
.voudront jouir de la faculté qui leur eft accordée par la pré- 
Hfente Déclaration, devront fe faire enrégiftrer par les Maî­
tres dudit Corps, & payer au profit d'icelui flx florins, & 
au profit des Maîtres trois florins, qui feront partagés entre- 
eux également, fans que ceux qui voudront ainfi tourner en 
ivoire, os & cornes, & vendre leurs ouvrages, foient obligés 
de faire quelques chefs-d'œuvres, ni payer quelqu’autres 
choies; fans qu’ils foient aulli obligés d’aller aux Proceffions, 
ni d'afiifter aux autres cérémonies auxquelles les Suppôts 
dudit Corps ont accoutumé d'intervenir.

Mais d’autant que ceux qui fe feront ainfi fait enrégiftrer, 
qui auront payé les droits pour avoir la faculté de tourner 

des ouvrages d'ivoire, d'os & de cornes, & en faire le débit, 
auront intérêt de voir le produit des revenus & droits du 
Corps & l’emploi des deniers, ils devront être appelles à 
l’audition des Comptes comme les autres Suppôts, pour y 
intervenir fi bon leur femble.

Fait & délibéré en Conclave., ce quatre Février feizecens 
quatre-vingt-dix-huit. Signé, B. HrRRENG.
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Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 

de Lille, à fon de Trompe, le dou^e Février fèi^e cens quatre- 
vingt-dix-huit, par le foujjigné Sergent à Verges d3 Ejchev’ms. 
Signé, WALLERAND VLLETTE.

Collationnée par le fouflignéConfeiller-ProcureurduRoi 
de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.

ORDO N N A N C E
Qui renouvelle les dèfenfes faites à tous non-Francs 

de vendre les Marchandées dépendantes du Corps 
des Futailliers & Tourneurs,

> a

Du 12 Mars 1700:

Ovs REWART, MAYEUR, ECHEVINS, Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille. Les 

Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps des Futailliers & Tour­
neurs en cette Ville, Nous ont donné Requête , contenant que 
par l’Art. XXI (*)  de leurs Lettres & Privilèges, il eft défendu 
à tous de vendre & débiter aucuns ouvrages dépendant de. 
leur profefion, tournés & non tournés, faits de cliché ou 
d’ozieres, à moins qu’ils ne foientFrancs dudit Corps, & qu’ils 
paient les droits pour ce dus , à peine de fourfaire vingt fois 
parifis pour chacune pièce vendue ou expofée en vente, 
applicables au profit du Métier ; & qu’au préjudice & en mé­
pris defdites Lettres & Privilèges, & des Jugemens rendus 
en cette conformité, Charles Dupas & autres étrangers, 
tiennent Boutique, vendent & promènent avant la Ville des 
Soufflets , Parapluies, & autres ouvrages dépendans du Corps 
de Métier des Futailliers & Tourneurs; ce qui fait que les

(*) Voyez ci-devant, pag. 6.
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Maîtres & Suppôts ont peine à fubfifter avec leurs familles. 
A quoi étant néceffaire-de- pourvoir;

Nous avons, en tant que befoin eft ou feroit, défendu 
& défendons à tous non-Francs du Corps des Futailliers & 
Tourneurs, de vendre, ou expofer en vente,chez eux, dans 
les rues & places publiques, ou ailleurs, promener ou pré- 
fenter à vendre aucuns defdïts ouvrages dépendans du Corps 
de Métier des Futailliers & Tourneurs , à peine de quatre 
livres parifis d’amende au profit dudit Corps : les 
Officiers de lever & apporter dans l’Hôtel de cette Ville 
tous les ouvrages dépendans dudit Corps, qui feront ex- 
pofës en vente, promenés ou préfentés à vendre dans les 
rues & places publiques par ceux qui ne feront point francs- 
Futailliers & Tourneurs, & de les affigner, pour voir,ordon­
ner & adjuger les contraventions; dans lefquelles , en ce cas, 
lefdits Officiers de Juftice auront un tiers à l’encontre du 
Corps de Métier : mais à l’égard des contraventions qui fc 
feront dans les Maifons, lefdits Officiers ne pourront rien 
lever qu’à l’affiftance de nos collègues en Efchevinage, ainfi 
qu’il a toujours été pratiqué. Déclarant que ceux à qui Nous 
avons accordé des permifiors de vendre des ouvrages par 
eux tournés, pourront continuer de le faire comme ils ont 
fait jufqu'à préfento

Fait en Conclave, ce douze Septembre dix-fept cens. 
Signé, B. HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Villet 
à fort de Trompe, le vingt-quatre Mars dix-fept cens, par 
le Jôuffgné Sergent à Verges TE/chevins^ Signé, WALLER AND 
VIELETTE.

Collationnée par le foufligné Confeiller-Procureur du Roi 
de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.
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ORDONNANCE

Qui défend de promener les Marchandijes par 
Fille,

Du 15 Avril 1701,

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEVR, ESCHE VINS,CONSEIL, 
ET HUIT-HOMMES DE 14 t'ILLE DE LILLE.

Emontrent très - humblement les Doyen , Maîtres & 
Suppôts du Corps de Métier des Futailliers & Tourneurs 

de cette Ville, difant que fur Requête par eux préfentée 
le onze Février feize cens un, tendante à ce qu il foit fait 
défenfe à Pierre Delongy, étranger, de ne plus promener 
ni avancer à vendre , comme il faifoit , des marchandiles dé- 
pendantes de leur Corps & Métier, au préjudice de leur 
franchife & de tant de pauvres francs-Suppôts , qui ont bien 
de la peine à fubfilter avec leur famille, & qui font obligés 
de payer tous les ans d gros frais d’années, après avoir fait 
deux ans d'apprentifage, payé de grands droits pour par? 
venir à la franchife de leurdit Métier, Vous auriez, MES- 
SIEURs, fans doute, dans la croyance que ledit Longy tour- 
noir lui-même les marchandifes qu'il vendoit, par Ade du 
fçize Mars dix-fept cens un, en conléquence de votre Or­
donnance du douze Mars dix-fept cens, permis audit Longy. 
de continuer de vendre les ouvrages qu’il avoit fait & feroit , 
quoique ladite Ordonnance, parlant avec refpeét, ne parle 
feulement des ouvrages qui confiltent entiérement en aflem- 
blge de pièces tournées, & non en ouvrages de la façon 

"que font celles que ledit Longy vend tous les jours & pro-
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mène avant la Ville par lui & par autrui pour vendre, & 
qu’elle ne permet à aucuns Tourneurs non-Francs de pro- 
mener fa marchandife pour la vendre.

Ils fc retirent vers Vous, MESSIEURS,pourque ce que 
deffus confidéré, il vous plaife, en éclairciflant la grâce 
donnée audit Longy y de déclarer qu’elle ne pourra fubfifter 
que pour les ouvrages qu’il tournera lui-même ; du moins 
qu’elle foit reftreinte à les pouvoir vendre dans fa maifon 
feulement, conformément aux Lettres de leurs Corps & Mé­
tier, par lefquelles il eft défendu de ne vendre que chez eux, 
fans promener diretement ni indireCtement , & pour qu’un 
étranger ne foit point plus privilégié qu'un enfant de la 
Ville. Quoi faifant, ils feront obligés de continuer leurs 
prières pour la profpérité & fanté de vos Seigneuries. Etoient 
figncst LIPPENS & P. ROLLAND. Avec paraphes.

ORDONNANCE
Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Ta Chambre des 

vifitations de Procès, le cinq Avril dix-fept cens un. Moi 
préfent, figné, G. F. LEROY. Avec paraphe.

Vu la préfente Requête, Tes Lettres du Corps de Métier 
des Sapplians F), notre Ordonnance du douze Mars de l’an 
dix-fept cens ("*);  autre Requête des Supplians, par laquelle , 
pour les raiforts y portées, ils demandent qu’il Nous plaife 
défendre à Pierre Longy, de vendre & promener aucuns ou­
vrages dépendans du Métier des Supplians, & d'en faire auffi 
aucuns : notre Ordonnance du onze Février dernier, cou­
chée fur ladite Requête, portant que Parties comparoîtront 
à l'Audience : autre Ordonnance du vingt-cinq enfuivant, 
rendue fur les conteftations des Parties, portant que les 
pièces feront mifes ès mains du Procureur de Ville : autre 
Ordonnance rendue en conféquence, le feize Mars dernier,

[*] Voyez ci-devant p pag. 3. (**) Ibid, pag. 36,
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par laquelle Nous avons permis audit Longy, de continuer 
de vendre les ouvrages qu’il a fait : notre Ordonnance 
ci-deflus du cinq du préfent mois , par laquelle Nous avons 
demandé l’avis du Procureur de cette Ville : oui ledit Pro- 
cureur, & tout conidéré : Nous, en interprétant en tant que 
befoin eft ou feroit notredite Ordonnance du feize Mars 
dernier, avons déclaré & déclarons, que ledit Longy ne 
pourra promener ni faire promener fes ouvrages pour les 
vendre , & qu’il devra ïè.conformer, à cet égard, à ce que 
pratiquent les Supplians. Et pour qu’il n’en ignore, la préfente 
Ordonnance lui fera fignifiée, & copie à lui laiflée. Fait en 
Conclave le quinze Avril dix-fept cens un. Signé, G. F. 
Leroy. Avec paraphe.

R EL AT I ON.

L’an dix-fept cens un ,le vingt Avril, j'ai. Sergent Royal, 
fignifié & délivré copie de la préfente Requête & Ordon­
nance à Pierre Longy, parlant à fa fille, -lui ayant laiflé 
copie de tout ce que deflus , afin qu’il n’en ignore. Témoin 

Jigné, F. P. DEFFERREZ. Avec paraphe.

Collationnée à la Requête originale exhibée par les maî­
tres Tourneurs, & à l’inftant rendue par moi Confeiller- 
Procureur du Roi de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.

SENTENCE
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Portant Réglement entre les FutallUers , Tourneurs, 
& les Taillandiers , pour la vente des Weppes, 

Du 23 Janvier 1713.

ES plaids tenus en la Halle de la Ville de Lille, parde- 
vant M. le Prévôt, préfens Efchevins en nombre com­
pétent , le vingt-trois de Janvier dix-fept cens treize, a été 

fait ce qui fuit. Vu le différent retenu en avis de la Cour , 
-d’entre les Maîtres du Corps de Style des Tourneurs en 
cette Ville, Demandeurs à l’audience par libelle du vingt- 
cinq Mai dix-fept cens douze, contre Martin Deleporte & 
Mathias Defobry, maîtres Taillandiers en cette Ville , Op­
pofans ; & confidéré ce que fait à confidérer & mouvoir 
peut, Nous, fur ce conjurés de notre conjureur, avons à 
bonne & meure délibération de Confeil, déclaré & déclarons, 
que les Oppofans ont droit de vendre, à l'exclufion des De­
mandeurs, des ll^eppçs montés ; & quil eft permis auxdits 
Oppofans d’avoir lefdits TTreppes pour les monter, & non 
pour les vendre non montés : déclarons aufl que les Deman­
deurs font en droit de vendre, à l’exclufion des Oppofans, 
des Weppes non montés; mettant, fuivant ce, les Parties 
hors de Cour & de Procès, fans dépens pour cette fois. Il 
ef ainfi, témoin le Greffier de la ville de Lille foufligné. 
Signé, PHILIPPE GOUDEMAN. Avec paraphe.

Collationnée à la copie authentique, figné Goudeman, 
par le Notaire Royal de la réfidence de cette ville de Lille 
foufligné. Signé, A. Nicole. Avec paraphe.

F
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Qui défend de promener les Marchandfes parla Ville.

Du 27 Août 1715.

En la Caufe des Maîtres G Suppôts du Corps de Style. des 
Futa’ilhers & Tourneurs de cette Ville, Demandeurs fûivant 
leur libelle du 27 Août 1715-

CONTRE
Ignace & Pierre-François Longy,père & fils f demeurant en 

cette Ville, Oppojans.

Ardevant Messieurs les Mayeur & de la 
ville de Lille, font comparus lefdits Demandeurs, 

affiliés de Me. Antoine Nicole, leur Procureur, d’une part y 
& Maître Jean Caullet, Procureur defdits Longy, d’autre 
part. Les premiers comparans Nous ont reprelenté, que leurs 
prédéceffeurs ayant ci-devant plaidé pardevant Nous contre 
ledit Longy, père, à effet de l’empêcher de promener ni 
faire promener des Soufflets pour les raccommoder , Vautres 
ouvrages pour les vendre en cette Ville, attendu qu’ilsétoient 
non-Francs dudit Corps de Style : Nous aurions , par notre 
Sentence du quinze Avril dix-fept cens un, déclaré que ledit 
Longy ne pouvoir promener ni faire promener fes ouvrages 
pour les vendre, & qu’il devroit fe conformer à cet egard 
a ce que pratiquoient les Demandeurs : qu’en mépris de cette 
Sentence & de nos Ordonnances édiCtées à ce fujet, lefdits 
Longy continuoient à raccommoder des Soufflets & les pro- 
menoient de rue en rue pour les vendre , aux grands préju- 
dice & intérêts dudit Corps de Style, & pourquoi ils con- 
cluoient à ce que lefdits Longy fuflent condamnes dans telle
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amende qu’lNous plairoit ordonner, & condamner aux dépens 
de la préfente pourfuite. Ce qu’entendu par ledit Caulkt^ 
dit, qu’il y avoit plus de cinquante ans qu’ils pratiquoient de 
promener & vendre des Soufflets en cette Ville,, & que c étoit 
des pauvres gens ,& qu’ils ne trouvoient point d autres moyens 
pour gagner leur vie; concluant, fuivant ce, à ce que lef- 
dits Demandeurs fuffent déclarés non fondés ni recevables en 
leur demande, & à ce que leurs Soufflets foient rendus & 
condamnés aux dépens. A quoi ledit Nicole a fait réponfe 
qu’il prenoit à profit que les Oppofans convenoient d avoir • 
contrevenus à nos Ordonnances paflé plus de cinquante ans, 
que c ‘étoit pour cette raifon qu’ils étoient amendables. Sui­
vant quoi & quelqu'autres verbalités, la caufe coula en avis : 
validant duquel & rapport fait, Nous avons défendu & défen­
dons auxdits Longy de promener ou faire promener leurs ouvra­
ges pour les vendre en cette Ville ; déclarons qu’ils devront 
le conformer, à cet égard, à ce que pratiquent les Deman­
deurs. Et fuivant ce avons mis les Parties hors de Cour & 
de Procès, fans dépens : ordonnant cependant que lefdits 
Soufflets leur feront rendus. Fait en Halle, le vingt-fept 
Août dix-fept cens quinze. Etoit fgné, N. J. RINGUIER. 
Avec paraphe.

Collationnée à l’original de cette, par le Notaire fouffigné. 
'^né9 A. Nicole.
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ACCORD

Entre les Putailliers & Tourneurs & les Potiers , 
pour la vente des Pots de pierres Sic,

Du 6 Mars 1716.

Ardevant le Subftitut du Procureur-Syndic de la ville de 
Lille, font comparus les Maîtres du Corps de Métier 

des Tourneurs de bois, affiftés du Procureur Nicole, d’une 
part ; & les Maîtres du Corps des Potiers de terre de cette 
Ville, affiliés du Clerc au Procureur Nante, d'autre part.

J’ai repréfenté aux Parties, qu’ils étoient en Procès au 
fujet de quelques rétributions que les Tourneurs prétendent 
des Potiers, pour la vente & débit des Pots de pierre,Pots 
de Merbres & Verres : que MM. du Magiftrat avoient de­
mandé l’avis du Procureur de cette Ville, qu’il y avoit 
fatisfait, & que j’étois chargé de les accommoder s’il fepou- 
voit, pour mettre fin à ce Procès : & après plufieurs pour­
parlers , les Parties font convenues que la vente & débit des 
Pots de pierre, Pots de Merbres étrangers & des Verres, 
fera commune aux deux Corps, fans être obligés de payer 
aucune rétribution à qui que ce foit ; moyennant quoi le 
Procès prendra fin, avec compenfation de dépens, priant 
MM. du Magiftrat de décréter ladite convention. En foi de 
quoi, j’ai figné le préfent Procès-verbal. Signé, P. A. Cou- 
ROUWANNE.

Vu le Procès-verbal ci-defus, contenant la convention 
faite fous notre bon plaifir, entre les maîtres Tourneurs de 
Bois,& les Maîtres du Corps de Métier des Potiers, au 
fujet de la vente & débit des Pots de pierre de Merbres
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étrangers & des Verres. Oui le Procureur de cette Ville , & 
tout confidéré , Nous avons approuvé & approuvons ladite 
convention pour être exécutée félon fa forme & teneur; or­
donnons aux Parties de fe régler en cette conformité, fait en 
Conclave, la Loi allemblée , lefix Mars dix-fept feize. Signé r 
GRENET.

Collationné aux Originaux par moi Confeiller du Roi , 
Procureur-Syndic de la ville de Lille. Signé, N. HERRENG.
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ORDONNANCE

Qui affujettit les Tourneurs en écaille, ivoire , ében- 
ne , 6 c. à l’exécution des Statuts , G les réunit 
au Corps des Tourneurs,

Du. 6 Juillet 1717.[*1

NOus REWART , MAYEUR , ESCHEVINS , CoNSEII, 
et huit-Hommes de LA ville de Lille: 

au mois de Novembre feize cens vingt-neuf, Nous avons 
érigé en Corps les Tourneurs de bois. dits Carioteurs; par 
notre Ordonnance politique du quatre Février feize cens 
quatre-vingt-dix-huit, Nous avons mis fin aux difficultés mo­
tivées entre les Tabletiers & Tourneurs en ivoire, os & cornes, 
& les Maîtres & Suppôts du Corps des Futailliers & Cario­
teurs, en permettant à toutes perfonnes de faire & tourner 
des ouvrages d’ivoire , d’os & de cornes, & d’en faire la 
vente & le débit, en payant au profit du Corps de Métier 
des Futailliers & Carioteurs, les mêmes frais d’années que les 
Francs-Suppôts dudit Corps. Et pour mettre les Maîtres en 
état défaire le recouvrement des frais d’années, Nous avons
g-----------------------------------------—---------------------------------a

(*) Voyez ci-devant celle du 4 Février 1698, pag, 34, à laquelle 
celle-ci déroge, ' P U . ' -f C
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chargés ceux qui voudront jouir de la faculté qui leur étoit 
accordée de fe faire enrégiftrer, & de payer au profit du 
Corps fix florins, & trois florins aux Maîtres, fans être obligés 
de faire aucun chef-d’œuvre, ni payer aucune autre chofe, 
d’aller aux Procefions, ni d'afiiter aux autres cérémonies 
auxquelles les Suppôts dudit Corps avoient accoutumé d'in- 
tervenir, excepté qu’ils feront appelles à la reddition des 
comptes pour voir l’emploi des deniers. Et reconnoifant 
qu’il ef du bien public d'avoir en cette Ville de bons ou­
vriers , & d’incorporer les Tabletiers & Tourneurs en ivoire, 
écaille , ébenne & bois exquis dans le Corps des Tourneurs 
de bois , Nous avons déclaré & déclarons, que les Table- 
tiers-Tourneurs en ivoire, os, cornes, écailles, ébenne & 
bois exquis, qui ont payés frais d’années au Corps des Tour­
neurs de bois, dits Futailliers & Carioteurs, ne feront à l'a- 
venir qu’un Corps de Métier avec lefdits Tourneurs de bois, 
& que les uns & les autres feront Suppôts dudit Corps.

Que ceux qui voudront à l’avenir être Tabletiers &Tour- 
neurs en bois exquis, devront donner des marques de leur 
capacité en faifant un chef d’œuvre, qui fera ordonné & 
reçu par les deux maîtres Tourneurs de bois, & par un maître 
Tabletier & Tourneur en bois exquis?

Que les Tabletiers & Tourneurs en bois exquis pourront 
affranchir des Apprentifs; que chaque Apprentif devra être 
deux ans en apprentifage & enrégiltré fur le Regiftre des 
Tourneurs de Bois, en payant les droits ordinaires.

Que les Apprentifs , ayant achevé leurs apprentiflages, 
pourront être reçus à chef-d’œuvre, en payant les mêmes 
droits que paient les Tourneurs de bois.

Nous réfervant la faculté d’admettre de bons ouvriers dans 
ledit Corps fans apprentifage, en faifant chef-d’œuvre & en 
payant une reconnoiflance au Corps, en rédemption des 
apprentiflages, par rapport à la faculté defdits Ouvriers.
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Voulant qu à l’avenir il y ait trois Maîtres dans ledit Corps 

, par chaque année ; fçavoir, deux Tourneurs en bois & un 
Tabletier ou Tourneur en bois exquis, qui auront les affaires 
du Corps, recevront les chefs-d’œuvres , & feront le recou­
vrement des frais d’années; auquel effet, Nous ordonnons 
auxdits Tabletiers & Tourneurs en bois exquis, de s'aflem- 
bler entr'eux pour Nous donner trois fujets , pour en être 
par Nous choif l’un d’eux pour fervir de Maître, lequel fera 
relevé par un nouveau Suppôt, qui fera choifi par chaque 
année fur la dénomination de trois fujets que les Maîtres & 
Suppôts Nous feront.

Et pour que perfonne n’en ignore , la préfente Ordon­
nance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, la Loi aflemblée, le fix Juillet dix-fept 
cens dix-fept. Signé, J. B. J. Duhamel.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, à 
fort de Trompe, le huit Juillet dix-fept cens dix-fept, par le 
foufigné Sergent à Verges d^Efchcvins. Signé, L. A. La­
coste.
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ORDONNANCE
Qui confirme celle du 6 juillet (*),

Du 29 Juillet 1717.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART , MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

T) Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
L Style des Futailliers & Caboteurs de cette Ville ; _ que 

par l’Article XXI ("") des Lettres de leur Corps , il eff défendu 
à toutes perfonnes de vendre & débiter aucuns ouvrages 
dépendans defdits Métiers, tournés ou non tournés, a moins 
d'être affranchis efdits Métiers & avoir payé les droits pour 
ce dus : que pour parvenir à la franchife , il fe pratique de 
faire un apprentiflage de plufieurs années & un chef-d’œuvre 
pour reconnoître la capacité des afpirans : les Supplians ne 
font pas feulement Tourneurs pour les ouvrages de bois, 
mais auffi pour les ouvrages d’os & d’ivoire , dont ils ont fournis 
des preuves aux occafions, & ils ont toujours été maintenus 
dans les attributions portées parleurs Lettres , félon qu’il fe 
reconnoît des Sentences rendues par vos Seigneuries contre 
Robert Potier, Ebénifte, le dix-fept Novembre feize ceps 
quatre-vingt-quatre (***), & contre Jean-Baptifle Dupuis, 
marchand Grollier, du vingt-fix Avril feize cens quatre- 
vingt-dix-fept. (****)

Le dernier Jugement interdit audit Dupuis de tourner ou 
faire tourner des Pommes de Cannes, Tabatières, & autres 
chofes femblables en ivoire, os ou autrement, par autres

(*) Voyez ci-devant, pag. 45.(**) Ibid.pag.6.(***)Lid.pag23-
(****) Ibid, pag .3 1. ,

que
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que les Francs du Style des Tourneurs au préjudice defdites 
Lettres ; les Supplians apprennent que, par Ordonnance du 
Gx de ce mois, vos Seigneuries déclarent que les Tabletiers 
& Tourneurs en ivoire , os , cornes , écaille , ébenne & bois 
exquis, ne feront à l’avenir qu’un Corps de Métier avec les 
Supplians; que ceux qui voudront être Tabletiers, feront 
chefs-d’œuvres reçus par des maîtres Tourneurs de bois & 
par un maître Tabletier.

Les Tabletiers n’ont point été connus à Lille jufqu’à pré- 
fent, & félon le fens littéral de cette Ordonnance, il femble 
que les Supplians n’auroient point été Tourneurs en ivoire , 
os, cornes, écaille,ébenne & bois exquis, quoique cela ait tou­
jours fait partie de la maîtrife des Supplians ; ayant feulement 
été permis, par Ordonnance du quatre Février feize cens 
quatre-vingt-dix-huit (") , à toutes perfonnes de faire des ou­
vrages d’ivoire, d’os & de cornes, & les vendre & débiter, en 
payant pareils frais d’années que fourniflent les Supplians.

Les Suppôts dudit Corps feraient encore furchargés de • 
l’intervention d’un maître Tabletier dans les chefs-d’œuvres , 
& ils auraient le défagrément de voir dans leur Corps des 
Maîtres fans avoir fait d'apprentiflage, ce qui cauferoit la 
ruine des Suppôts.

Ce confidéré, Messieurs, il vous plaife les recevoir Op- 
pofans à l’exécution de l’Ordonnance du fix de ce mois de 
Juillet, & faifant droit, déclarer que les chofes relieront dans 
l’état quelles ont été jufqu’audit Réglement : que les Ta­
bletiers devront fe conformer au Règlement du quatre Fé­
vrier feize cens quatre-vingt-dix-huit, fans pouvoir être 
compris dans la Maîtrife des Supplians, mais feulement re­
gardés pour une branche dépendante dudit Corps, dont les 
Suppôts feront bornés aux ouvrages repris au Règlement de 
feize cens quatre-vingt-dix-huit. Ce faifant, &c. Signés, J. B. 
BRIDOUL & A. Nicole.

(*) Voyez ci-devant, pag. 34.
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APOSTILLE
Avis du Procureur de Ville. Fait en Conclave le dix-fept 

Juillet dix-fept cens dix-fept. Signé f J. B. F. Duhamel.
Vu la Requête des Tabletiers , Tourneurs en ivoire, écail­

le , ebenne & bois exquis de cette Ville, afin d’être érigés 
en Corps féparé des Tourneurs de bois, dits Carioteurs; les 
Mémoires fournis par ceux-ci; les conclufions du Procureur- 
Syndic de cette Ville; les Lettres du Corps des Tourneurs; 
la Sentence du vingt-fix Avril feize cens quatre-vingt-dix- 
fept(") ; l’Ordonnance politique du quatre Février feize cens 
quatre-vingt-dix-huit (**) , qui annulle ladite Sentence; notre 
Ordonnance politique du fix Juillet dernier (***), publiée le huit 
dudit mois ; la dénomination de trois Tourneurs de bois exquis 
pour être Maîtres, fuivant ladite Ordonnance politique ; 
1 élection par Nous faite de Jean-Baptijle Olivier, le neuf 
dudit mois de Juillet; le ferment par lui prêté ledit jour; la 
préfente Requête ; autre Requête dudit Olivier ;, notre Or­
donnance du quinze dudit mois, la conteftation fur ce en- 
fuivie; notre Ordonnance du vingt, portant que le tout 
fera mis ès mains du Procureur de cette Ville pour Nous 
rendre fon avis ; les conclufions par lui rendues le vingt-deux 
dudit mois, & tout confidéré : Nous avons donné ate aux 
Supplians de leur oppofition ; & faifant droit fur icelle, 
Nous les avons déclaré non-recevables dans ladite oppofition ; 
ordonnons que notre Règlement politique du fix de ce mois, 
fera .exécuté félon fa forme & teneur. Fait en Conclave, 
le vingt-neuf Juillet dix-fept cens dix-fept. Signé, H. Car­
pentier. Plus bas étoit écrit, collationné par le Greffier 
de la ville de Lille fouffigné. Signé} Duhamel.

A la Requête dudit Olivier , foit, par le premier Sergent 
de la Prévôté de Lille, fignifiée la Sentence ci-deffus auxdits 
maîtres Carioteurs, a ce quils n’en ignorent, & pour qu’ils

(*) Voyez ci-devant, pag. 31, (**) ibidem , pag. 34. (*** ibidem, 
pag45. *
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s’y conforment; requérant suffi ledit Sergent de donner 
acte de leur réponfe. Fait & requis à Lille, le deux Août 
dix-fept cens dix-fept.

Signifié & délivré copie delà préfente Sentence & Or- 
donnance a Pierre le François , en fon domicile , parlant a fa 
perfonne , tant pour lui que pour les autres Maitresdu Corps 
de Style des Caroteurs , pour qu’ils n en ignorent; 8 
demandé ade, lequel m’a fait réponfe qu ilen feroit part aux 
autresSergent Royal de la Prévôté de Lille fouffigne, le deux 
Août dix-fept cens dix-fept. Signé, DELAHAIE Avec pa­
raphe.

Qui, en interprétant les articles l‘»j,sAN. 
des Statuts , porte qu'il fera payé dou^e patars a 
U charretée , Gix patars à la brouettée, “ trois 
patars à la befacée des marchandifes y mention­
nées ; & que ceux qui, fans être Francs du Corps, 
voudront vendre des Pots de terre, ou des terres, 
devront payer trois florins une fois, G la moitié 
des frais ordinaires chaque année »

Du 18 Mars 1724.

Nous Rewart, Mayeur , ECHEVINS, CONSEIL, 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Par

1m Articles XIV, XV & XVI des Lettres du Corps des 
Tourneurs & Futailiers , du feize Novembre quinze cens 
quatre-vingt-neuf, Nous avons permis aux maîtres Futail

(*) Voyez ci- devant, Pag- 5'
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liera de lever au profit de leur Corps, fix patars de chacuns 
charretée de Chaifes , Pots de pierre, Verres ou autres Fu- 
tailleries que l’on amènera en cette Ville pour vendre en 
détail, à la charge du Marchand vendeur ; & de chaque 
charretée de Futailleries , qui fera vendue en gros, une demie 
livre de cire; & de toutes Futailleries qui feront vendues fur 
charrette à détail hors de Fête & hors de Mercredi, deux 
patars; & fi elles font vendues en gros, un patar fix deniers 
tournois : que ceux qui voudront vendre en cette Ville Pots 
de Merbres, Pots de pierre & Verres par débit, feront tenus 
payer la moitié des droits ci-deflus mentionnés. Et par notre 
Règlement du quatre Février feize cens quatre-vingt-dix- 
huit("), Nous avons permis à tous de faire des ouvrages d'i- 
voire, d'os & de cornes, & d’en faire la vente & le débit, en 
payant au profit du Corps de métier des Futailliers & Cario- 
teurs, pareils frais d’années que paient les francs-Suppôts du 
même Corps, à charge de fe faire enrégiftrer, & de payer, 
au profit du Corps à leur entrée , fix florins, & au profit des 
Maîtres trois florins, fans être tenus à aucuns chefs-d'œuvres?, 
ni payer autre chofe , & à charge d'être appellés à l’audition 
du compte defdits Tourneurs, comme les autres Suppôts. 
Et voulant mettre fin aux difficultés mues & à mouvoir à ce 
fujet. Nous avons, conformément à notredit Règlement du 
quatre Février feize cens quatre-vingt-dix-huit, déclaré & 
déclarons, que tous ceux qui ne font pas du Corps des Tour­
neurs & Futailliers, & qui font ou vendent à débit des ou­
vrages d'ivoire, d’os ou de cornes, feront tenus payer, s’ils 
ne l’ont déjà fait, fix florins une fois au profit du Corps def- 
dits Tourneurs, & trois florins au profit defdits Maîtres, & 
pardeflus ce, payer pareils frais d’années que paient les francs- 
Suppôts du même Corps.

En interprétant autant que befoin elt ou ferait les Lettres 
defdits Tourneurs de l’an quinze cens quatre-vingt-neuf, 
Nous déclarons qu’il fera payé au profit du Corps defdits

(*) Voyez ci-devant, pag. 34.
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Tourneurs parle Marchand qui amènera en cette Ville de 

la Futaillerie, Pots de pierre ou Verres, douze patars de la 
charretée ; fix patars de chaque brouettée ; & trois patars de cha­
que befacée & autres paquets-en. defous, tels que ce puiflé être. 
Les habicans de cette Ville, non-Francs du Corps desTour- 
neurs . qui voudront vendre en détail Pots de pierre & Ver­
res, payeront, au profit du Corps des Tourneurs, trois florins 
une fois, & la moitié des frais d’années feulement.

Et pour que perfonnen'en ignore, la préfente fera lue, 
publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, le dix-huit Mars dix-fept cens vingt- 
quatre. Signé, H. Ji HERRÉNG.

Publiée à Jon de Trompe à la Bretecque, & par les Carre­
fours de cette Ville, le vingt Mars dix-jept cens vingt-quatre, 
par le fbufigné Sergent à Verges d'E/chevins. Signé, P. A. 
Lacoste.

Et-plus bas étoit écrit, ileltainfi. Signé, P. GOUDEMAN,.



54 Statuts du Corps

ORDONNANCE
Portant admijjion d'un non-Franc à chef-d œuvre • 

en payant double droit pour rédemption d ap- 
prentiflage ,

Du 16 Avril 1731.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA V ILLE DE LILLE.

SUpplie très-humblement François Faites, natif de cette
Ville , y demeurant : difant que depuis quatre à cinq ans 

il a toujours travaillé, comme il travaille encore à préfen,, 
de la profeffion de Tourneur en bois exquis, de façon qu il 
eft confeillé de s’établir pour procurer la fubfiftance de la 
mère, quieft d’un grand âge , & avec deux de fes frère &fœur; 
mais comme,les Maîtres du Corps defdits Tourneurs ont 
refüane'de Fhdmmemennà,franghifs.à.grétgntegui a point 
fitd'apprentifage ,qoique cependant ren*aietrefusP.u- 
fieursdnsrménèas-rver--e-Bjep-au‘i-fesretire.très- 

humbleme 8 y o • y -* . < 3,
M E S S 1E URSs

Afin que ce confidéré, il vous plaife, pris favorable égard 
*quHefnatifde cette Vile , qu'il n'a point d'autre profeffion ; 
l’admettre a la franciiede Feeeur,eaafailant»par, lui 
chef-d’œuvre, en payant les droits & augmentation de droit 
pour ce dus, les journées des Maîtres, & pour, ré emption 
dapprentimage , la fomme de fix florins : ce faifant, i priera 

pour la faute & profpérité de vos Seigneuries SigneGouB”
MEZ.
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APOSTILLE.

Soient mandés les Maîtres à la prochaine Audience. Fait le 
onze Avril dix-fept cens trente-un. Signét D. F. LEROY.

R E L A T I O N.

Signifié & laifté copie de la préfente Requête & Apos­
tille à Jean-Baptijle Brunei, tant pour lui que pour les au­
tres Maîcres, pour comparoir demain à l’Audience de plein© 
Halle, pour les caufes mentionnées en ladite Requête, neuf 
heures & demie du matin , par le Sergent Royal de la Pré­
vôté de cette ville de Lille, ce onze Avril dix-fept cens 
trente-un, parlant à fon garçon. Signé, P. J. CHARLET.

. En conféquence des Requête', Apoftille & Signification 
cirdefus, el comparu l’Impétrant en perfonne, affilié de 
Me. Ignace Gourme^, fon Procureur, d’une part.

, Les Maîtres du Corps de Style des Tourneurs , affiliés 
de Me. Nicolas-François Ktari, leur Procureur, d’autre part.

Le premier comparant, en ramenant à fait fa Requête 
a conclu à 1 entérinement d’icelle félon fa forme & teneur" 
offrant & demandant dépens. ”

Les féconds comparans ont dit, que füivant fes Lettres 
& Statuts de leurs Corps, il étoit dit que tous ceux qui 
fouhaiteroient.parvenir a maîtrife, feroient tenus faire deu 
ans d apprentiflage fous franc-Maître dudit Corps- Que 
comme I Impétrant ne les avoit point fait, ils fontenoene & 
dépens ent forcemene 9′1 ne xeroie poiné resu, demandant 

yPar le premier comparant, a été dit qu’il étoit natif de cette 
ville; que depuis fa tendre jeunefe il exerçoit la profeflion
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de Tourneur; que conféquemment il avoit bien fait & achevé 
fon apprentiffage ; d’ailleurs,, il offroit de faire fa pièce d'œu- 
vre à la fatisfaction des féconds comparans, requérant MM. 
du Magiftrat, en vertu du pouvoir qu’ils fe font réfervés en 
pareil cas, de vouloir l’admettre à la franchife du Style de 
Tourneur, en fe remettant pour Je furplus à ce qu il leur 
plaira ordonner pour fa rédemption d'apprentiflage, a quoi 
il a conclu.
-10 1 - - ) s , I ■ Cl 0 91009

Ce que les féconds comparans ont rejette : fur quoi & 
autres verbalités, le différent coula en notre avis , vaidant 
duquel rapport fait, Nous avons admis & admettons ledit 
Impétrant à la franchife de Tourneur, par grâce , en failant 
par lui chef-d’œuvre , & en payant le double de tous les 
droits ordinaires pour rédemption d apprentiffage. fait en 
Halle, la Loiaffemblée, le feize Avril dix-fept cens trente- 
un. Signé, GRENET. Et plus bas; il eltainfi. Signé, LEROY

Collationnée à l’original fubminiftré & rendu par le No- 
taire Royal de la réfidence de Lille fouffigné. Signé, J. J. 
HASBROUCQ.

Pour radmijpon d'un fils de Maure à la franchife 
du Corps »

Du 10 Mars 1741.
-a -si , 1 15.. " i 5.

A L’Audience du dix Mars dix-fept cens quarante-un, 
eft comparu Nicolas Franchomme, affilié du Clerc 

à Me. Lefrancq, fon Procureur, d’une part.

Sont auffi comparus les Maîtres & Suppôts du Corps des
Futailliers
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Futailliers & Tourneurs, afliftés de ^Jean^Baptifle Coi]hct 
leur Procureur, d’autre part.

Le premier comparant, en ramenant à fait fa Requête • 
a conclu à l’entérinement d'icelle félon fa forme & teneur.

Et par les féconds comparans, a été dit qu’ils n’ont point 
refufé de recevoir à la maîtrife de leur Corps ledit Impé­
trant, mais qu’il falloir qu’il eût fait une pièce d’œuvre, & 
payé les droits dus à ce fujet au Corps dudit Style, qui 
eft de douze livres pour les étrangers , & neuf livres, pour 
les Maîtres, comme il eft d'ufage, enfemble les journées des 
Maîtres ; pourquoi ils ont fait emploi de l’article II des 
Lettres & Statuts de leur Corps (*) , contenant» qu’aucun 
»ne pourra élever.ne ouvrer en cettedite Ville & Taille, 
.«comme Maître dudit Métier, que préalablement celui vou- 

lant le faire, excepté fils de Maître , ait été Apprentif deux 
ans en Ville privilégiée, ou en Ville là où on fait chef- 

» d'œuvre , & qu’il ait fait chef - d'œuvre d’une pièce d'ou- 
» vrage, qui fera advifé & ordonné par les Maîtres dudit 
» Métier bonne & fuffifante, paffant par dires defdits Maîtres 
»& Ouvriers; pour lequel chef-d’œuvre, & afin de ouvrer 
«commefranc-Maître dudit Style, l’étranger fera tenu payer 
» la fomme de neuf livres, fçavoir, ix livrés au profit dudit Mé- 
» tier , & autres trente fols à celui des Maîtres & Ou- 
» vriersqui feront empêchés à vifiter & recevoir ledit perfon- 
«nage audit chef-d’œuvre ; & les fils de Maîtres feront tenus 
» de payer, pour la même caufe , quatre livres dix fois, foixante 
» fois au profit dudit Métier, & les autres trente fois aux 
» Maîtres & Ouvriers qui feront aufli empêchés à vifiter ledit 
» chef-d’œuvre, & le"recevoirà ladite franchife ; & moyennant 
» ce, tant lefdits étrangers que fils de Maîtres , ne payeront 
» aucune autre chofe pour parvenir à la franchife & ouvrer 
» comme Maître dudit Style » pourquoi la Requête de l'Im- 
pétrant fait à rejetter, avec dépens.

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
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Et par le premier comparant pour répliqués a été dit, que 

les droits que lefdits maîtres Tourneurs demandoient, n’é- 
toient point pour les fils de Maîtres, mais bien pour lefdits- 
étrangers, tellement qu’il concluoit à ce qu'il foit admis à 
ladite franchife dudit Corps-, fans payer aucun droit, & fans 
faire la pièce d’œuvre ordinaire, attendu que les fils de 
Maîtres ne font point obligés de la faire ; de forte qu’il per- 
filtoit comme par fa Requête à ce qu’il fût reçu gratis.

Et parles féconds comparans , affiftés que deffus , a été 
dit pour dupliques, qu’il n’étoit point véritable que les fils de 
Maîtres ne payoient rien pour être admis à la franchife de 
leur Style, puifque par les Lettres & Statuts dudit Corps , 
il eft expliqué que les fils de Maîtres payeront quatre livres 
dix fois , quoique cependant il eft d’ufage d’en payer neuf 
depuis un temps immémorial , fans journées defdits Maîtres 
qu’ils paient féparément : tellement que les Oppofans con­
cluent à ce que ladite Requête foit rejettée, & ont perfifté.: 
fuivant ce, la caufe coula en avis vuidant duquel rapport 
fait , Nous avons ordonné aux Oppofans, de recevoir a 
maîtrif dudit Style ledit Franchomme , en payant par icel ui 
les droits dus au Corps, conformément aux Lettres & Sta­
tuts d'icelui , en faifant la pièce d’œuvre ordinaire, & en 
payant les journées defdits Maîtres. Fait en Halle, lefdits 
jour, mois & an que deffus. Signé, H. F. LEROY.

Collationné à l’original fubminiftré & rendu par le Notaire 
Royal foufligné. Signé, J. J. Hasbroucq.
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SENTENCE
4 • •

Qui a^met à la franchife un particulier qui avait 
epoufè la veuve d'un Maure, en payant double 
dioit , 
\ ? b ’ ilid: ine " r, ■' ' ° ; ?9

Du 18 Août 1741.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE,

Upplie très humblement Jean-Baptijk Deleporte, difant: 
que depuis fa tendre jeunefe il exerce la profefion de 

Tourneur, ayant continué en cette Ville depuis quatorze ans 
ou environ, & encore atuellement chez la veuve ^4uguflin 
d’Hennin , franche de cette profefion , chargée de cinqenfans 
& laquelle il sepropofe d’époufer; & comme il fouhaiteroit 
d’être admis à cette même profeflion, les Maîtres en font 
néanmoins refufans, à prétexte qu’il n’a pas fait aucun 
temps d’apprentiflage ; fujet pour lequel il fe retire vers 
Vous,

MESSIEURS,

Afin que ce confidéré, il vous plaife le recevoir & ad­
mettre à la franchife de Tourneur, en faifant chef-d’œuvre 
& en payant la moitié des droits pour ce dus à la Chapelle, 
(vu qu’il époufe une veuve de Maître du Corps) pardeflus les 
journées de Maîtres. Ce faifant, &c. Signé, GOURMEZ.
’ 2 14 - ; ' ’ ' J tf

Sont comparus à notre Audience du dix-huit Août dix-
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fept cens quarante-un, le Demandeur, afliftéde Me. Paal- 
Jgnacc Gourme^ow Procureur, d’une part les maîtres Tour­
neurs , affiliés de Me. Coifrn, leur Procureur, d'autre part.

Le premier comparant, en ramenant à fait fa Requête, 
a conclu à l’entérinement d’icelle, aux offres de payer plein 
droit de Chapelle & journées de Maîtres.

Les féconds comparans ont dit, que fuivant leurs Let­
tres & Statuts, tousafpiransàfranchife, devroient faire deux; 
ans d'apprentifage, ce que l’Impétrant n’avoit point fait, & 
faifoit à renvoyer des fins & conclufions de fa Requête,, 
avec dépens.

' " • ■ ? ’ A ï , ■

A quoi répondant le premier comparant, a dit, qu’ayant 
travaillé de la profeffion de Tourneur en cette Ville pen­
dant l’efpace de quatorze ans, il avoit bien fait fon appren- 
tifage ; que dans le fait il pouvoir être reçu à franchife & au 
chef-d’œuvre, qu’il étoit fort en état de faire; que le cas- 
étoit favorable à fon égard, fi on faifoit attention qui! fe 
propofoit d’époufer la veuve d’un franc-Maître, chargée de 
cinq enfans ; au relie, que MM. du Magjftrat étant maî­
tres des grâces, s’étoient réfervés la faculté de les accorder 
à qui bon leur fembloit; pourquoi il conclut comme ci-de­
vant.

Ce qu’entendu par les féconds comparans, ont perfifté ; 
en obfervant d’ailleurs que l’Impétrant ne pouvoit être reçu 
à leur franchife, du moins qu’en payant double droit, à quoi 
ils ont conclu.

F, -*,/.-=* 6 ci e : : •53• : 1 s 5 go

Sur quoi & autres verbalités, le différent coula en avis: 
vuidant duquel rapport fait, Nous avons admis & admet- 
tons ledit Impétrant à la franchife de Tourneur, en faifant 
par lui le chef-d’œuvre, payant double droit de Chapelle, 
demi jour de Maître, à raifbn de cette audience, pardefus 
les autres à la réception. Fait en Halle, les jour, mois &
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ar que deflus , condamnant l’Impétrant aux dépens. Signé, 
Leroy.

Collationnée par le Notaire Royal de la réfidence de Lille 
fouffigné , à l’original fubminiltré & rendu. Signé, J. J. HAS- 
BROUCQ.

S E N T E N C E

Qui déclaré valide Fadmlfiton dune fille de Maître 
d la franchije du Corps ,

Du 3 Novembre 1741,-

Ardevant Meffieurs les Mayeur & Echevins de la ville 
de Lille , elt comparu à l’Audience de ce jourd’hüi trois 

Novembre dix-fept cens quarante-un, Louis Duric^, au 
nom & comme Procureur des Suppôts du Corps de Style 
des Tourneurs & Tabletiers de cette Ville , d’une part.

Sont auffi comparus les Maîtres du Corps dudit Style, 
afiftés de Jean-Baptifle Coifhe ,leur Procureur , d’autre part.

Le premier comparant, en ramenant à fait fa Requête, 
a conclu tout pertinemment à l’entérinement d’icelle, félon 
fa forme & teneur, offrant preuve néceflaire, & deman­
dant dépens, dommages & intérêts:

Et par les féconds comparans, afliftés comme deffus , a 
été dit pour défenfes, qu’ils n’ont point contrevenus aux 
Privilèges & Réglemens de leur Corps, en recevant, ainfî 
qu’ils ont fait, à la franchife, une fille de franc-Maître dudit 
Style, en faifant chef-d’œuvre & en payant les droits dus à ce 
fujetspuifque par l’Article II (*)  des Lettres & Statuts dudit

(*) Voyez ci-devant ; pag. 4.
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Corps, donnés par MM. du Magiftrat le feize Novembre 
feize cens quatre-vingt-neuf, porte» qu’aucun ne pouvoir 
» élever ni ouvrer en cette Ville & Taille, comme Maître 
» dudit Métier, que préalablement celui voulant le faire ac- 
»cepter, ait été Apprentif en cette Ville, ou en Ville pri- 
» vilégiée là où on fait chef-d’œuvre, & qu'il ait fait chef- 
» d’œuvre d’une pièce d’ouvrage qui fera advifé & ordonné 
» par les Maîtres dudit Métier bonne & fuffifante, paffant 
» par dires defdits Maîtres & Ouvriers ; pour lequel chef-d’œu- 
» vre & afin d’ouvrer comme franc-Maître dudit Style, lé- 
» tranger fera tenu payer la femme de neuf livres, fçavoir , fix 
«livres au profit dudit Métier, & les autres foixantefols à celui 
» des Maîtres & Ouvriers qui feront empêchés à vifiter & rece- 
» voir ledit perfonnage audit chef-d’œuvre ; & les fils de 
«Maîtres feront tenus de payer, pour la même caufe, quatre 
«livres dix fois, foix ante fois au profit dudit Métier, & les 
» autres trente fois aux Maîtres & Ouvriers qui feront aufii 
« empêchés à vifiter ledit chef-d’œuvre & le recevoir à ladite 
« franchife , & moyennant ce, tant lefdits étrangers que fils 
» de Maîtres, ne payeront aucune chole pour parvenir à la 
« dite franchife & ouvrer comme Maître dudit Style. « Et par 
l'Article III (*)  defdites Lettres, il elt dit, qu’avant qu’aucuns 
» puiflent élever ledit Style de F utailliers ou Carioteurs en 
» cette Ville, ils feront tenus d’avoir appris ledit Style deux 
«ans, foit en cette Ville ou autres Villes privilégiées de bonne 
vappreflure, & qu’il en appert duement : « il elt facile de voir 
qu’il n’eft point défendu aux Maîtres du Corps de recevoir 
une fille de franc-Maître à la franchife dudit Style en faifant 
un chef-d’œuvre, tel qu’il plaît aux Maîtres ade donner, & 
de payer les droits dus au Corps ; de forte que ladite fille 
Ddejclujc a fait le chef-d’œuvre , & a payé les droits pour 
ladite franchife ; tellement que lefdits Maîtres ne croient 
point de s’être écartés de leur devoir & du ferment qu’ils 
ont prêtés : pourquoi ils ont conclu à ce que la Requête foit 
rejettée, avec dépens.

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
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Èt par les premiers comparans a été dit pour répliques, 

qu’il n'étoit point d'ufage qu’une fille foit admife à la fran- 
chife de leur Corps, puifque par les Lettres & Statuts dudit 
Style, il n'elt point parlé des filles, mais bien des garçons 
qui auroient faits deux années d'apprentiflage chez un 
Maître, & les fils de Maîtres ne feraient tenus auxdites deux 
années d’apprentiflage, cependant feraient chef-d’œuvre tel 
qu’il plairoit aux Maîtres du Corps d'ordonner : pourquoi 
ils foutenoient que ladite fille ferait rayée & biffée duRegiftre 
de franchife ; ils concluent comme par leur Requête, & aux 
dépens de la pourfuite.

Et par les féconds comparans , affiliés que deflus , a été dit 
pour dupliques, qu’il n’étoit point défendu aux Maîtres du ' 
Corps de recevoir à la franchife la fille dudit Dclefclufir 
faifant chef-d’œure tel qu’il a plu aux Maîtres d’ordonner, 
après avoir payé les droits dus à ce fujet ; tellement qu’il 
n’eft point étonnant que ladite fille eût été reçue à la fran­
chife, puifqu’à Paris, qui eft la Capitale du Royaume , il lè 
trouve que Madame Maubois a été reçue à la franchife en 
faifant chef-d’œuvre, ainfi que la fille de Ddefclufe a fait, & 
payé les droits dus à ce fujet : pourquoi lefdits Maîtres ne 
fe font écartés de leur devoir & du ferment qu’ils ont prêtés, 
en recevant, ainfi qu’ils ont fait, la fille dudit Delefdufe à 
ladite franchife; que par conféquent ils concluent à ce que 
la Requête foit rejettée, avec dépens. Et fur quelques autres 
verbalités, la caufe coula en avis : vuidant duquel rapport 

• fait, Nous, fans avoir égard à la franchife defdits Maîtres, 
Nous avons autorifé & autorifons ladite Marie-Thérefe De- 
lefclufe, fille au Sr. Jean-François, de travailler du Style des 
Tourneurs & Tabletiers de cette Ville; enfemble de pouvoir 
vendre fa marchandife publiquement, ainfi que les Maîtres du 
même Style font, fans néanmoins pouvoir affranchir perfonne 
fans dépens. Fait les jour, mois & an que defus. Signé, 
LEROY,

• 1009 ‘ ,1 ' 11, : . •
Collationnée à l'originallubminiftré & rendu par le Notaire 

‘oyal de la réfidence de Lille fouffigné. Signé, J.J.HAS- 
sROUCQ.
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S E N T E N C E
Qui condamne un non-Franc aux peines portées 

par les Statuts, pour y avoir contrevenu ,

Du 16 Février 1747•
i

S Ont comparus à notre Audience du feize Février dix- 
lept cens quarante - fept, les Maîtres du . Corps des 

Tourneurs & Futailliers, afliltés de Me. Fhutnen.il} leur Pro* 
cureur, d’une part.

Jean-Chrifopôme Deneuvillc & Dominique Delepine , De- 
mandeurs & aflignés, afliftés de Me. DefiouJJeaux, leuÉ 
Procureur, d'autre part.

Les Parties Nous ayant faitleture de chacun leur deman- 
de, ont conclu comme par icelle, avec dépens & intérêts.

Lefdits Maîtres du Corps Nous aurcient , par Me. Thu^ 
menti, leur Procureur, fait lecture du Procès-verbal de fanlie 
exploité par le Sergent Delahaie, en.laprélence des Sr 
Jacquerye & Roujjeau, Echevins, le huit dudit mois de fé­
vrier du Tour & des Outils trouvés chez ledit Delepine , 
ouvrier non-Franc, & trouvé travailler chez lui, en mépris 
des Lettres & Statuts de leur Corps , nommément des Ar­
ticles II & VII, dont ils Nous firent lecture : le premier con­
tenant, „que aucun ne pourront élever ni ouvrer en cette 
„ Ville & Taille , comme Maître dudit Métier que préala 
„ blement celui voulant ce faire , excepté fils de Maître, 
3 ait été Apprentif deux ans en Ville privilégiée, ou en 
„ Ville là on fait chef-d'œuvre, & qu il ait fait chef- d œu- 
„ vre d’une pièce d’ouvrage, qui fera advifé & ordonne par 

r n les

ler, que preaiaz 
fils de Maître
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„ les Maîtres dudit Métier bonne & fuffifante , paffant , par 
„ dires defdits Maîtres & Ouvriers ; pour lequel.chef-d CU- 
» vre, & afin de ouvrer comme franc-Maître dudit Style, 
3 l’étranger fera tenu payer la fomme de neuf livres, les 
» fix livres au profit dudit Métier , & les autres foixante 
») fols aux Maîtres & Ouvriers qui feront empêchés à Vi- 
» fiter & recevoir ledit perfonnage audit chef-d oeuvre. 
„ & les fils de Maîtres feront tenus payer , pour la même 
» caufe, quatre livres dix fois, les foixante fols au profit 
» dudit Métier, & les autres trente fois au profit des Ma- 
» très & Ouvriers qui feront suffi empêchés à vifiter ledit 
» chef-d’œuvre , & le recevoir a ladite franchife , & moyen- 
» nant ce, tant lefdits étrangers que fils de Maîtres, ne 
» payeront aucune chofe pour payement de ladite franchife, 
7 & ouvrer comme Maître dudit Style. »

Et par le deuxième, qui eft l’Article VII des mêmes Let- 
très & Statuts, il eft difpofé : « que aucuns Maîtres ou au- 
„ très , ne poldra avoir que un heftal , C eft à fçavoir, en 
„ leur louage , hormis & réfervé les Mercredis & en fran- 
» ches Fêtes qu’ils poldront être & un jour de marché, fans 
0 que les autres jours ils puiflent vendre par la Ville, fur 
» vingt fois de fourfait.

De ces deux Articles, il réfultoit : 1.° que Dcneuvilk, 
comme Maître , n’avoit pu faire travailler hors de fa maifon 
& boutique ledit Delepme, fon ouvrier, & encore moins lui 
prêter les outils qu’il réclamoit par fon libelle. 2? Que ce 
dernier, qui n’étoit qu’ouvrier non-Franc, ne pouvoit avoir 
chez lui, même à lui appartenant, un Tour dont il faifoit 
ufage au préjudice des francs Tourneurs & de leur famille ; 
outre qu’on ne connoifoit point que les outils faifis avec 
ledit Tour, étoient propres à fon Maître, qui les réclamoit 
d’intelligence avec lui : concluant, ledit Thumenil y à l ad­
judication des fins & conclulions prifes par fon libelle à la 
charge dudit Dckpine, ouvrier non-Franc. Et au régard 
dudit Denuvilk, fon Maître, à ce qu’il foi déclaré non
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onde dans fes, demande , fins & conclufions , & tous les 

deux condamnes es amendes portées efdites Lettres & Sta- tuts, & aux dépens.

EtparlefditsDelepine, Ouvrier, ^DcneuvïlU, Maître, 
Afiés dudit Defioufeaux, leur Procureur, a été dit : fçavoir 
ce dernier, qu il étoit bien fondé de réclamer, comme il 
aiott par fon libelle, quelques outils du Style des Tour-, 

peurs qu il avoit prêté audit Delepine, fon ouvrier, pour 
ravai er chez lui; que ce faifant, il n’avoit pas contrevenu 

ensmucune, manière aux Lettres & Statuts de leur Corps,. 
Pudu1 navoit fait que ce que les autres Maîtres & Sup­
pôts , meme les Maîtres du Corps ici Demandeurs, prati- 
Huoent, eux-mêmes journellement; qu’ainfi il étoit bien, 
ronde de reclamer les outils qu’il avoir prêté à fon ouvrier,, 
Hu.pouvoit travailler chez lui pour le compte & au profit 
dudit Deneuville, fon Maître, Demandeur, perfdant à adiu- 
diaton des fins & concisions de fon libelle, avec intérêts & 
dépens.

Lefdits Maîtres du Corps, aftiftés dudit Me.
ayant rejette les moyens ci-deflus, par abus, frivolités 8 

enegation, le différent coula en notre avis : vuidant du­
quel rapport fait, Nous avons ordonné aux Maîtres du 
Corps, de remettre audit DeneuvilU, Maître Suppôt, les 
outils a lui appartenant; l’ayons condamné folidairement, 
avec ledit Dekpine, fon ouvrier, en trois florins d’amende 
& aux dépens des inftances. Fait en Conclave , ledit jour 
1e1z6 de Février dix-fept cens quarante-fept. Sièné, H. D.

EROY.

e
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ORDONNANCE
Sortant établiffiement d'une taxe pour le rachat des 

Offices de Contrôleurs , &c.

Du 31 Décembre 1748.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Maîtres du Corps des 
Tourneurs & Futailliers de cette ville de Lille , que pour 

fatisfaire à votre Ordonnance du vingt-quatre Juillet dix- 
fept cens quarante-fept, regardant le rachat des Contrôleurs 
& Syndics des Corps & Métiers, ils ont conftitué parde- 
vant vos Seigneuries, une Rente héritière au capital de fept 
cens quatre-vingt-douze florins, & de cours annuel quatre 
pour cent, y obligé leur Corps au profit du nommé Du- 
quejhoy, Chartier fur le Rivage du Lys & Bafle-Deûle de 
cette Ville : pardeflus laquelle Rente , leur Corps fe trouve 
encore obligé dans une autre de quarante-trois florins auffi 
annuelle , au profit de Marie-Marguerite. Leroy, qu’ils ont 
auffi dû lever, pour fatisfaire à votre Ordonnance du quinze 
OCtobre dix-fept cens trente-quatre Leur Corps, qui elt 
très-petit, outre que plulieurs font pauvres, ne fe trouve 
pas en état de foutenir ces charges, fiTon fait attention que 
les droits y attribués font très - modiques, ne confiftant 
qu’en fix florins pour les droits de Chapelle , & feize patars 
pour la réception des Apprentifs, compris, leur enrégiftre- 
ment, qui font certainement les plus petits droits de tous 
les Corps de Métiers : & comme vos Seigneuries ont fait
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efpérer , lorfqu’il fut queftion de faire le rachat des Offices 
dont eft ci-devant parlé ; que les droits ordinaires feroient 
augmentés, afin de procurer le moyen de foutenir les char­
ges ; c’eft pour parvenir à cette augmentation, qu’ils ont 
recours à vos Seigneuries,

MESSIEURS,
• ’ " — ■ ' ' ' . ' • ' . -

Pour qu’il vous plaife , ayant égard au petit nombre qui 
compof leur Corps, au peu de faculté quils ont, augmen­
ter tous les droits à eux jufqu’a préfent attribues, pour 
avoir lieu depuis ledit jour vingt-quatre Juillet dix-feptcens 
quarante-fept, qu’ils ont dus créer ladite Rente en avanto 
Ce faifant, ferez Juftice. Signé, Thumenil, Procureur..

apostille.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le trois OCtobre 

dix-fept cens quarante-huit. Signe, H. F. Leroy.

Vu l’avis, Nous, en validant & autorifant au befoin de 
nouveau la Rente héritière conftituée à la charge du Corps 
des Supplians, en exécution de notre délibération du vingt- 
fept Juillet dix-fept cens quarante-fept, les cours de ladite 
Rente, portant annuellement trente-un florins treize patars 
fept deniers, autorifons les Supplians, pour les mettre en 
état de paver lefdits cours avec les trente-neuf florins douze 
patars qu’ils doivent recevoir du Roi, de percevoir un tiers 
d’augmentation des droits attribues a leur Corps, & d im- 
pofer chaque année dix patars fur chaque Suppôt à titre de 
frais d’années extraordinaires, pour avec ce qu ils doivent 
recevoir düRoi & du produit de cette augmentation de frais 
d’années extraordinaires, lefdits cours de Rente payes, etre 
porté dans un cahier particulier de compte en compte, & 
employé au rembourfement de ladite Rente cent florins à 
la fois, lorfqu’il y aura une fomme fuffifante : ladite aug­
mentation de droits & impofitions de frais d’années extraor—
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binaires pour avoir lieu feulement par provilion1& jufquà ce 
qu’il en foit autrement ordonné. Fait en Conclave, le 
trente-un Décembre dix-fept cens quarante-huit. Signe > 

H. F. Leroy.

Vun accord fait entre les maîtres Tourneurs, fur 
l’exécution de l’Article VII de leurs Statuts,

Du 14 Novembre 1767.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS
DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Doyen, Maîtres & Sup­
pôts du Corps des Tourneurs & Futailliers de cette ville 
de Lille, difant qu’ils auroient été en caufe a ce Siége, ef 

dits Maîtres, Demandeurs par Procès - verbaux, faines & 
exploits des vingt-fept & vingt-huit Octobre dernier contre 
Jean-Baptifte Portre, Antoine Parquet^ Paul-Jofiph d Hen­
nin . Suppôts dudit Corps, qui prétendoient être en 
droit de faire tourner leurs ouvrages dehors de chez eux & 
les v vendre: & lefdits Maîtres foutenoient, au contraire, 
qu'aucuns Suppôts dudit Corps ne pouvoient avoir des Tours 
ni vendre ailleurs que chez eux, fuivant le preferit de 1 Ar­
ticle VII de leurs Lettres & Statuts. C)

Qu’ayant à cet effet, & dans la vue d’obvier à toutes 
difficultés, & mettre fin à celles ventillantes, & ayant été

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
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fllicités de la part des Suppôts de faire une convocation - 
effet de prendre arrangement, ils ont cru pouvoir y donner 
les mains., fous ,le fceau de votre autorifation, aux condi­
tions reprifes en l’ACe paflé devant le Notaire Becquan, le 
jeune, préfens témoins , le vingt-neuf dudit moisdoo_ 
preimais comme les Supplians fouhaitoient que cet accord 

191tfce • du Sceau de votre autorité, ils ont été confeillés 
a y avoir leur treS-humble recours,

MESSIE UR S,
Ce confidéré , il vous plaife, vu l’accord ci-joint, le dg_ 

creter, homologuer & autorifer : ordonner en conféquence 
gui .fortira fon plein & entier effet; condamner même au 
befoin les parties à l’entretien & exécution d’icelui, fous 
telles peines & amendes qu’il vous plaira prononcer contre 
les contrevenans. Ce faifant,&c. Etoit figné, P. WIILOC.
QUEZ. E

apostille.
’ . ■ - ' - sl x 9/0 - 3 119 n ’ nurl ■, ' i ai ; , -

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le trois de No­
vembre dix-lept cens foixante- fept. Etoit famé H F 
Leroy. "

Vu l’avis, Nous ordonnons avant tout aux Maîtres du 
Corps de convoquer tous les Suppôts, pour dans leur afem- 
blee, après lecure faite de Fade en queftion,confentir ou 
s oppofer au décrétement demandé; & ledit ae de convoca- 
lion, ceux des confentemens & oppofitions defdits Suppôts 
rapportes, être difpofés ultérieurement comme il appartien- 

ta. Fait en Halle, le fix Novembre dixfept cens foixante- 
1Pëh.ctoit/gné,H. F. LEROY. Et plus bas étoit écrit, il 
Sr aini. Par Ordonnance. Signé, Leroy.
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Suit 1 accord fait entre les maîtres Tourneurs fur 
l’exécution de T Article VII des Statuts.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront : Me.
Philippe-Louis-Jofeph Macquart Ÿ Ecuyer, Confeiller 

du Roi, Sr. de Terline, Caudecure, Efcague, Opove, Soif- 
fevalle, &c. Contrôleur ordinaire des Guerres, Tabellion, 
Garde-Notes héréditaire établi par le Roi, pour garder, 
groffoyer, fceller du Scel de Sa Majefté, & ligner tous 
Contrats , Teltamens , Obligations, & tous autres ACes 
qui feront & paffent pardevant Notaires dans toute l’é- 
tendue des ville & Châtellenie de Lille en Flandres : Salut. 
Sçavoir faifons, que pardevant Me. Jean- Baptife - Jofeph 
Becquart, Notaire Royal de la réfidence dudit Lille, pré- 
fens Antoine-François-Modejle Wdlocque^, Procureur dur 
Corps des Tourneurs de cette Ville, & Arnould-Iule- 
Herence-Jofegh Waymel, Praticien audit Lille, témoins re­
quis : font comparus Ives-Jofeph le Merre, Doyen; Fran­
çois Moreau, Maître comptable; Jean-Baptife Portre & 
Ignace-Dominique-Jofeph Ingfebert, Maîtres modernes du 
Corps des Tourneurs & Futailliers de cette ville de Lille , 
Paul-Jofeph d'Hennin, Antoine Parquet, & autres Suppôts 
dudit Corps fouffignés.

Lefquels comparans, délirant obvier à toutes difficultés 
à naître, & terminer celles déjà nées contre lefdits Portre, 
Parquet & d'Hennin, à l’égard du VIE. Article de leurs 
Statuts, & en particulier fur ce que plusieurs d’entr’eux 
avoient des Tours hors de chez eux, où ils faifoient tra- 
vailler, font convenus de ce qui fuit, par forme de Régle­
ment,fous le bon plaifir de MM. duMagiftrat de cette Ville, 
de qui ils efpèrent obtenir l’homologation du préfentAEte. ‘

10 Qu'ils ne pourront avoir des Tours que chez eux.
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‘ 2.0 Qu’ils pourront avoir un Pachus où ils pourront mettre 
leurs marchandifes & y ébaucher leurs ouvrages, fans pou­
voir les achever dans ledit Pachus.

3.0 Qu’ils ne pourront vendre lefdites marchandifes ail­
leurs que chez eux, fauf les jours permis par ledit Art. VII, 
& entre Confrères.

40 Et finalement, qu’ils fe foumettent aux trois articles 
ci-defus, fous les peines & amendes qu’il plairaà MM 
du Magistrat d’arbitrer, moyennant quoi, lefdites diffi­
cultés déjà mues prendront fin, parmi compenfation,de 
tous dépens, dommages & intérêts; & pour aux noms de 
dits comparans requérir le décrétement & homologation 
du préfent Ade, ils ont donné pouvoir à • • • • •

Tout ce que defus a été fait enfuite d’une convocation 
faite de tous les Maîtres & Suppôts dudit Corps ce jourdhuk 
En témoins de quoi, Nous avons, à la relation deiditsN°- 
taire & Témoins, ligné & fcellé ces Préfentes du Scel de 
Sa Majefté, qui furent faites & audit Lille, le vingt- 
neuf O&obre dix-fept cens foixante-fept. Etoient figues, 
marque dudit Ives-Jofeph le Merre, Doyen ; Frangou Moreau 
Portre, Ingleberf, marque dudit Antoine Parqupt,laul- 
Jofeph d’Hennin, Buijine, F, J. Deroubaix J. F. Monter- 
parte, J. François d’Hennin, Selofé, Dekfalk, tenant 
Goube , Pierre Empis, Liebart, Martin Catnau, mai que de 
Jean-Baptifie-Jofipk Duquefre, marque de Paul Parquet^ 
Franchomme, Antoine Hagard, C. Baudoin, Hubert De/ 
camps, marque de Jean-Bapu/ Rofe tmccnt fhery, Ride. 
C. DecroixMFilloquei, Ttaymel, & Jean-Baptifie Becquart. 
Notaire. Signé, CAPRON. Et fcellées.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
A MESSIEUR S,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

Dz LA VILLE D E L I L L E^

CUpplient très-humblement les Doyen, Maîtres & Suppôts 
• du Corps des Tourneurs & Futailliers de cette Ville, 
difant, qu’ils ont eu l’honneur de vous préfenter leur Re­
quête & Pièces ci-jointes, aux fins & pour les caufes y 
portées.

Que par votre Ordonnance portée en marge d’icelle, le 
trois du préfent mois de Novembre dix-fept cens foixante- 
fept, & avant de ftatuer il vous a plu requérir l’avis de 
Mr. le Procureur de Ville.

Qu’en conféquence dudit avis, autre Ordonnance fut 
portée auffi en marge de la même Requête, le fix dudit mois 
de Novembre , qui avant tout, enjoint auxdits Supplians 
de convoquer tous les Suppôts dans leur aflemblée, pour 
après leRture faite de l'Ate en queftion, confentir ou s’op- 
pofer au décrétement demandé, & ledit Ate de convo­
cation , ceux des confentemens & defdits Sup­
pôts rapportés, être difpofé ultérieurement comme il ap­
partiendra.

Que les Supplians, pour le bien-être dudit Corps, & évi­
ter toutes difficultés, fe font conformés à ladite Ordon­
nance ; de forte, qu’ils ont fait convoquer, par le Valet 
de leur Corps, tous les Maîtres & Suppôts, au nombre de 

K
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foixante , de fe rendre dans l’affemblée le neuf dudit mois, 
trois heures de relevée, pour tenir A été de leur réfolution, 
aintiqui fe voit du mémoire d’avertence aufli ci-joint, au 
bas duquel fe trouve l’affirmation du Valet dudit Corps, 
de laquelle appert qu’il a averti tous les Maîtres & Suppôts 
dudit Corps de fe rendre à - ladite affemblée aux jour & 
heures repris audit Mémoire, duquel il en a laifé copie a 
chacun d’iceux.

, Que dans l'affemblée dudit jour neuf de Novembre, il a 
été. tenu Acte par le Notaire Lefebvre, prêtent témoins, audi 
C jont, duquel il fe voit qu'enfuite de la leCture faite, tant 
de , Requête avant dite, que des Ordonnances & ACtes 
pâlies devant le Notaire Becquart, préfens témoins, le vingt- 
neuf Octobre aufi dernier , que tous lefdits Suppôts ont. 
onfentis & adhères audit ACte , & conféquemment à l’en- 

terinement de ladite Requête.

: Qu’au bas du confentement donné par lefdits Suppôts 
il fe trouve un autre Ate, duquel il confie, qu’après avoir 
reçu les fignatures & confentemens defdits Suppôts , ledit 
Me. Lefebvre, Notaire, a demandé à haute voix, lefdits 
Suppôts aflemblés , s’il y avoit des oppofans aux décrétement 
& homologation de "ACte en queftion ; à quoi, qui que ce 
loit n a répondu ni formé aucune oppofition.

Dans ces circonftances, ils ont été confeillés de recourir 
de nouveau à votre autorité,

- - MES Si E U R S,

Ce confidéré , H vous plaife , vu lefdits ACes ci-defis 
mentionnes & joints, entériner ladite Requête du trois du 
prélent mois de Novembre, félon fa forme & teneur. Ce 
failant, &c. Etoit figné, WILLOCQUEZ.

Avis du Procureur de Ville, Fait en Halle le dix de
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Novembre dix-fept cens foixante-fept. Ètoit fignè, H. F. 
Leroy.

■ h in I - • "I qhhhriAii -

Vu l’avis. Nous, en décrétant l’accord dont s’agit, or­
donnons qu’il fortira fon plein & entier effet; condamnons 
les Parties à l’exécution d’icelui, fous peine de trois florins 
d’amende.

Fait en Halle, le quatorze de Novembre dix-fept cens 
foixante-fept. Etoit fignè, H. F. Leroy.

Retiré les pièces jointes & mentionnées en la préfente 
Requête, ce dix-fept dito. Etoit figné, WILLOCQUEz. Et 
plus bas était écrit, il eft ainfi, par Ordonnance. Signé, 
Leroy.

ORDONNANCE
Qui autorife les Futailliers G Tourneurs, de lever

60 O florins en Rente, pour acquitter les dettes 
de leur Corps,

Du 19 Juillet 1769.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Maîtres & Suppôts , Corps
& Communauté des Tourneurs & Futailliers de cette 

Ville, difant, que les prédécefeurs des Maîtres en charge 
dudit Corps, ont eu à foutenir différens procès pour les
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intérêts d’icelui ; que ces procès durent encore, & que faute 
de fonds, les Supplians fe voient hors d’état de donner a 
leur pourfuite l'activité dont ils auroient befoin : d’ailleurs, 
ces procès ont caufé déjà des frais pour lefquels il y a des 
avances à rembourfer.

Outre cela, les Supplians font encore obligés tous les 
jours de foutenir différentes conteftations contre les Corps 
ide Métiers qui veulent ufer par droit du lieu , ou en difputer 
l’exercice; de forte, que les Supplians ne pouvant faire face 
aux frais néceflaires, feroient obligés d’abandonner peu à 
peu les droits qui leur appartiennent, parce que pour les 
conferver, il faut faire quelques frais aufquels il leur eftim- 
poflible de furvenir , à moins que de faire une levée en 
conftitution de Rente héritière ou viagère : mais comme ils 
ne peuvent exécuter ce deffein fans être munis d'autorifa- 
tion compétente, ils ont recours à votre Juftice& autorité,.

MESSIEURS,

Ce confidéré, il vous plaife, permetre qux Maîtres en 
charges de lever fur le Corps, en conftitution de Rente, 
fort héritière ou viagère, au fœur le plus avantageux, une 
fommede mille florins, qui fera employée à acquitter les char-- ' 
ges que le Corps a contraté par différens procès qu’il a 
foutenu, & dont on rapportera quittance au prochain compte, 
pour faire confier de l'emploi. Ce.faifant, &c.Etoientfignés, 
BRESOU & P. WILLOQVEZ.

< APOSTILLE.
Avis du Procureur-Syndic. Fait en Halle, le neuf Juin 

mil fept cens foixante-neuf. Etoit figné, par Ordonnance. 
Leroy.

1° -.1 - es) . .i}))

Vu l’avis, Nous autorifons les Supplians de lever en 
Rente viagère, la femme de fix cens florins, au fœur le
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. plus avantageux que faire fe pourra, pour être employée à 

acquit des dettes de leur Corps, en annonçant cette levée 
par affiches publiques ; & au cas que cette fomme ne fuffife 
point pour acquitter lefdites dettes. Nous ordonnons que 
le furplus fera réparti fur chaque Suppôt par forme de frais 
d’années. Fait en Conclave, la Loiaflemblée, le dix-neuf 
Juillet mil fept cens foixante-neuf. Etoit /igné, DEMADRE 
des Oursins.

SENTENCE
Falfant dèfenfe à tous non-Francs du Corps de 

Style des Tourneurs, de vendre ou raccommo­
der des Parapluies , Parajols , S autres ouvrages 
dépendans dudit Style,

Du 10 Août 1771

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Echevins de la ville de Lille en Flandres, 
Salut. Comme différent feroit mue pardevant M. le 

Prévôt. & Nous en la Halle de ladite Ville, le vingt 
Août dix-fept cens foixante-onze, d’entre les Maîtres & 
Suppôts du Corps de Style des Tourneurs & Futailliers de 
cette Ville, originairement Demandeurs par procès-verbal, 
du premier juin dernier, & par Requête du quatredito, & 
Oppofans à la Requête ci-après, d’une part ; Jofeph Sinchon, 
Marchand forain, originairement Défendeur, & depuis De­
mandeur par Requête du fept dudit mois de Juin, d'autre 
part. Sur ce que les fufdits Maîtres du Corps des Tourneurs 
& Futailliers de cette Ville, Nous avoient par Requête très- 
humblement fuppliés; difant, que fuivant leurs Lettres & 
Statuts, confirmés par différentes Ordonnances , nommé­
ment par celle du fept Juin dix-fept cens foixante-fix , qui
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fut publiée & rendue notoire, il leur étoit défendu de pro- 
mener leurs marchandifes ; que néanmoins différens Mar­
chands forains s’ingéroient de promener & avancer, tant des 
Parapluies qu’autres marchandifes, au mépris de leurs droits 
& privilèges : que le premier dudit mois de Juin, le nomme 
Sinchon, foit difant, Marchand forain, fut trouvé avec 
quatre Parapluies qu’il alloit avancer de maifon en maifon, 
lefquels furent faifis parlHuiffier Dubail, comme il-fe voit 
du procès-verbal, dont la teneur fuit.

L’an dix-fept cens foixante-onze, le premier Juin, onze 
heures du matin ou environ, à la Requête de Jean-Baptijte 
Buifine, l’un des Maîtres en charge du Corps des 1 our- 
neurs de cette Ville, je, Jean- Jacques Dubail; Sergent 
Royal à la Prévôté de Lille fouffigné, demeurant rue de la 
Comédie, Paroifle St. Etienne audit Lille , me fuis tranf- 
porté rue des Récollets en cettedite Ville, où étant, j’ai 
faifi de par le Roi notre Sire, avec appofition de maMafle, 
en main de Jofeph Sinchon, Marchand forain , quatre Para­
pluies , dont deux neufs, avec leur cuftode de toile verte , & 
deux vieux , dont un de Taffetas , & l’autre de Toile bleue, 
que ledit Sinchon promenoit pour raccommoder & vendre 
en cette Ville., au préjudice de différentes Ordonnances por­
tées par MM. DU Magistrat de cette Ville , & au dé­
triment dudit Corps : en conféquence j'ai enlevé & dépofé 
chez moi fouffigné lefdits quatre Parapluies, & lui ai déclaré 
que j’en tiendrai procès-verbal, pour fervir & valoir en 
Juftice ainfi qu’il appartiendra : & à l'inftant de ladite faifie, 
j’ai interpellé ledit Sinchon de me déclarer où étoit fon do- 
micile, pour pouvoir lafligner , conformément aux Ordon- 
nances, a déclaré qu’il reltoit au Fauxbourg de Notre-Dame 
lez Lille, mais qu’il ne fçavoit pas le nom de fon Auberge ; 
de tout quoi, j’ai tenu Acte , pour fervir & valoir en Juftice 
ainfi qu’il appartiendra, dont acte , étoit Jigné. J. J. DUBAII. 
Et dans les circonftances que ledit Dubail n’avoit pu fça- 
voir le domicile dudit Sinchon, & que les Supplians l'igno- 
roient; ce dernier ne pouyoit, au défir de l'Ordonnance,
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lui faire notifier le procès-verbal de faille ni l’alligner , vu 
le défaut de domicile élu. Et comme ils avoiént lieu de 
craindre que le même Sinchon feroit venu à fe prévaloir des 
Ordonnances, pour le défaut de lignification du procès-ver­
bal de faille affirmépardevant Srs. Echevins de cette Ville, ledit 
jour premier juin, & délirant donner à leur aâion tout l’effet 
dont elle étoit fufceptible, ils avoient été confeillés de re­
courir à notre autorité : ce confidéré, il Nous plaif, & en 
relevant les Supplians du défaut d'avoir fignifié ledit Procès- 
verbal en-dedans les vingt-quatre heures, autorifer l'Huillier 
exploiteur, de le lignifier avec le libelle au bas d’icelui, & 
d'afligner ledit Sinchon par cris public & affiches pofées à la 
Bretecque de cette Ville & à la Porte de Notre-Dame. Or­
donner en conféquence, que la Sentence à intervenir fur le 
fait de ladite affignation, feroit exécutée fur les Parapluies 
faills, avec dépens. Sur laquelle Nous aurions, par notre 
Apoftille du quatre Juin dix-fept cens foixante-onze , or­
donné aux Parties à comparoître à notre prochaine Audience 
& accordé l'autorifation requife. Defquelles Requête & Apof- 
tille , ledit Huiffier Dubail avoit, le cinq dudit mois de juin, 
lignifié & délivré copie à cris public & par Lettre clofe , en 
la manière accoutumée, audit Sinchon, avec affignation à 
comparoître à notre Audience, quife tiendroit le treize du 
même.mois, dix heures du matin. Auquel jour, la caufe 
préfentée & appellée, Me. Dewert, Procureur des Impé- 
trans, pour fatisfaire à la fommation verbale de ce dernier, 
lui avoit exibé copie du procès-verbal de faille, faite le pre­
mier de ce mois, en marge duquel fe trouvoit l'affirmation 
prêté ledit jour; enfemble copie du libelle qui n’avoit pu 
être fignifiée, attendu que le Défendeur n’avoit point dé­
claré de domicile : que pour prévenir tous inconvéniens, 
les maîtres Tourneurs s’étoient adreffés à Nous , aux fins 
contenus en leur Requête, qui fut affichée; & pour ne rien 
laiffer à defirer, il délivra aufïl copie, tant de l’Ordonnance 
du douze Mars dix-fept cens (*)  , que de celle du vingt fixMai

(*) Voyez ci-devant, pag. 36,
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dix-fept cens foixante-fix, fuivant lefquelles, en maintenant 
lefdits maîtres Tourneurs dans leurs droits & privilèges, il 
étoit entr’autres fait défenfes à tous Etrangers & non-Francs 
dudit Corps , de promener & vendre aucuns Parapluies, à 
péril des amendes y portées ; obfervant de plus, qu’ils ne 
pouvoient pas eux-mêmes les promener, à plus forte raifon 
les non-Francs : pourquoi il avoit foutenu avoir fatisfait 
aux conclufions de la Requête dudit Sinchon, & avoit per- 
fifté comme par la Requête dudit jour quatre Juin, avec 
amendes & dépens. Et à notre Audience du dix-huit dudit 
mois de juin, étoient comparus lefdits Maîtres, affiliés dudit 
Me. Willoque^ , leur Procureur, lequel, après leture à Nous 
faite dudit procès-verbal & de fa Requête, Nous avoit ob- 
fervé, que pour fatisfaire à la fommation amiable faite de 
la part dudit Sinchon, il auroit exhibé à Me. Dewert, Pro­
cureur de ce dernier, copie defdits procès-verbaux & Re­
quête , enfemble de nos Ordonnances des douze Mars dix- 
fept cens, & vingt-fix Mai dix-fept cens foixante-fix, qui 
furent, de notre autorité & enfuite d’avis de Mr. le Procu­
reur du Roi Syndic de cette Ville, rendues notoires : fuivant 
lefquelles Ordonnances, lefdits maîtres Tourneurs avoient 
été maintenus dans leurs droits & privilèges, avec défenfes 
à tous non-Francs dudit Corps de Style , de vendre & dé­
biter aucuns ouvrages dépendans dudit Style, aux peines 
prononcées par lefdites Ordonnances, defquels ouvrages fai- 
foient partie les Parapluies; que ledit Sinchon, au méprisée 
leurs privilèges, auroit été avec quatre Parapluies les pro­
menant en cette Ville, avec cette annonce, Parapluies à 
vendre ou à raccommoder, ce qui donnoit atteinte à leurs 
droits que fuivant leurs Lettres & Statuts , il étoit défendu 
aux francs Suppôts dudit Corps, de promener des ouvrages 
dudit Style : qu’il étoit conféquent de conclure, ainfi qu’il 
faifoit, qu’à plus forte raifon les étrangers de cette Ville ne 
pourroient s’attribuer plus grands droits qu’en avoient les 
francs Suppôts de leur Corps, qui étoient tenus faire face 
aux charges & loyers ; & que ces étrangers , non-feulement



des Tourneurs. 81
de cette Ville mais du Royaume, ne fupportoient aucuns 
frais : pourquoi il concluoit, à ce que le même Smchon fut 
condamné aux amendes prononcées par leldites Ordonnances 
& aux dépens, & que la Sentence à rendre rut rendue no­
toire à fes frais. Etoit aufi comparu ledit Smchon , a— 
de François-JoÇcph Dwert, fon Procureur, lequel .aVo dit 
que lacon dirigée de la part des Demandeurs étoit dénuée 
de tout fondement, parce qu’outre qu'ils ne fauroient faire 
voir par leurs Lettres & Statuts , qu’il fut défendu de 
vendre des Parafols, c’étoit par les pièces quils avoient pro­
duites pour conftater leur droit, quils manifeftoient e con­
traire : en effet, par Requête préfentée en dixfept cens, ils 
avoient expofé qu’il y avoit plufieurs perfonnes qui s 186 
roient de vendre & débiter des marchandiles de leur Corps • 
quoique non-Franches , de même que des Parapluies • mais 
cependant, par l’Ordonnance intervenue fur lacute Re­
quête, ils n’avoient été que confirmés dans leurs droits, 
cétoit-à-dire, dans ce qui ) ? S 1865 deeu

Corps, Décidés & articules dans leurs Lettres &. qtatUis, 
fans qu’il fût queftion de parler de Parapluies; & d ailleurs, 
cette Ordonnance n avoit point été contradictoirement ren­
due, de-là donc s’enfuivoit évidemment, que les Parapies 
(oui étoient bien différens à préfent de ce temps-la) ne fal- 
foient point parties du Corps des Demandeurs : pour en 
être convaincu, il ne falloir que confidérer que les Parafols 
faifis ( que les Demandeurs qualifiaient des Parapluies ) étolent 
comporés de plufieurs parties dépendantes de plufieurs Corps. 
Si le fyftême des Demandeurs devoit être accueilli, on ferait 
dans le cas de contravention vis-à-vis des autres branches; 
par conféquent les Demandeurs n’auroient point .plus d auto­
rité d’en vendre que le Défendeur : fi, à tout ceci, on ajourait 
que les manches de Parafols, dont il s’agiffoit, avoient été faits 
8 achetés d’un maître Tourneur, il étoit indubitable que les 
Demandeurs originaires , dévoient de tout chef Être déclarés 
non fondés ni recevables dans leurs fins &; ; C ctoit 
a quoi l’on concluoit, & au furplus à 1 entennement de la
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Requête dudit Sinchon, avec dépens, dommages & intérêts. 
Et parles premiers comparans, affiliés que deffus , avoit été 
oblervé > que les défenfes du lignifié ne méritoient aucunes 
réfutations férieufes , & qu’elles ne tendoient qu’à rendre 
iufoires les privilèges accordés par les Lettres & Statuts du 
Corps, confirmés par différentes Ordonnances ci-devant 
citées: qu il ne pouvoit être pris aucun égard au foutenu de 
Partie, qui entendoit faire une différence des mots de Para­
pluies ou Parafols, qu’on le fervoit de l’un comme de l’au­
tre en tous temps pour fe garantir de la pluie ou du foleil: 
qu’ils a voient un droit exclufif à tous autres Corps établis en 
jurande de faire des Parapluies; qu’à fuppofer, fans cepen­
dant en convenir, que les manches des Parapluies faifis 
euflent été faits & achetés d’un maître Tourneur , la condi­
tion du fignifié n’en feroit pas plus favorable , d’autant 
qu il ne pouvoir avoir aucun droit de promener des ouvra­
ges du Style des francs Suppôts des Tourneurs & Futailliers , 
étant défendu aux derniers de promener des ouvrages de 
leur Style, fuivant les Lettres & Statuts confirmés par dif 
férentes Oudonnances, & avoit conclu, fuivant ce, à l'en- 
térinement de fa Requête & comme par fon ramené à fait. 
A quoi répondant, le fécond comparant avoir dit, qu’il ne 
falloir que jetter les yeux, tant fur les Lettres & Statuts 
que fur les Ordonnances, dont les Demandeurs fe préva- 
loient, pour en reconnoître qu’il n’étoit point' fait mention 
ni de Parapluies ni de Parafols : fi, lors de l’obtention de 
1 Ordonnance de dix-fept cens, les Maîtres du Corps des 
Tourneurs s etoient plaints de ce que Charles Dupar & autres, 
faifoient & vendoientdes Parapluies, cette même Ordonnance 
n’avoit rien ftatué à cet égard, fi vrai qu’elle ne faifoit que 
confrmer leurs Lettres & Statuts : or, n’étant nullement fait 
mention dans lefdites. Lettres & Statuts, ni de Parapluies 
ni de Parafols, ils étoient donc indépendans du Corps des 
Demandeurs , & par conféquent , il étoit permis à toutes 
perfonnes. de vendre & d’expofer en vente ces fortes de 
marchandifes : li lon examinoit enfuite l’Ordonnance de dix—
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fept cens foixante-Gix, on y verrait quelle n’avoît été de­
mandée & obtenue que pour une augmentation d’amende à 
chaque contravention, & nullement pour faire décider que 
les Demandeurs avoient droit, à l’exclufion de tous autres, 
de vendre des Parapluies ou Parafols; pourquoi, & 
référant à tout ce qui avoit été dit en défenfe, l'Oppofant 
perfiltoit de conclure comme ci-devant, demandant toujours 
dépens & intérêts. Et par lefdits Maîtres, avoit été per- 
lifté à l’entérinement de leur Requête : fuivant quoi , la caufe 
feroit coulé en notre avis ; vuidant duquel , Nous avons 
ordonné, par provifion, la remife des Parapluies , & ren­
voyé la caufe au fond aux conclufions du Procureur-Syndic. 
Vu depuis lefdites conclufions , & confidéré ce que fait à con- 
fidérer & mouvoir peut, Nous, fur ce conjurés de notre con- 
jureur, avons, abonne & meure délibération de Confeil, 
condamné & condamnons l’Oppofant en l’amende de trois 
florins, &aux dépens : autorifonsau furplus les Demandeurs 
de faire imprimer & afficher la préfente à fes frais. En foi 
de quoi , Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel 
aux caufes de cette Ville, le vingt Août dix-fept cens 
foixante- onze. Par Ordonnance : Signé, Leroy.

3
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SENTENCE
= -33 t

Contre un Suppôt, pour contravention à lôArticle 
VII des Statuts , (*)

-• t

Du 30 Juillet 17723 
• ' •

T ‘An dix-fept cens foixante-douze, le vingt-huit Juillet, 
I J vers les neuf heures du matin , à la Requête des Maî­
tres en exercice du Corps des Tourneurs & branches en 
dépendantes de cette Ville , je, Jacques- François Delacroix , 
Huiflier Royal de la Prévoté de Lille, y demeurant Grand’- 
Place, Paroille St. Etienne, me fuis tranfporté, accom­
pagné defdits Maîtres du Corps des Tourneurs, dans la 
rue des Jéfuites, près la Porte Notre-Dame en cette Ville, 
où étant, nous y avons trouvé le nommé Pierre Raouji, 
chargé de fept Parapluies, dont fix verds & un rouge , le 
tout vieux, à qui j’ai, à la Requête que defus, parlant audit 
Raouji, fait commandement de par Sa Majelté, de me dé­
clarer d’où provenoient ces Parapluies ; à quoi il a fait ré- 
ponfe, qu’il n’avoit rien à dire : & comme il eft évident & 
apparent que ledit Raoujl avoit ces Parapluies pour les vendre 
au détriment dudit Corps des Tourneurs , attendu qu’il les 
annonçoit n les criant dans les rues ; & vu la fraude ma- 
nifelte & préjudiciable aux droits dudit Corps, j’ai, à la Re­
quête que defus, faifie de par le Roi, avec appofition de 
ma Mafle, lefdits Parapluies, que j’ai remis es mains defdits 
Maîtres, pour fervir & conitater la fraude.

Suivant quoi, j’ai dreffé du tout ce procès-verbal, pour 
fervir & valoir ce qu’en Juftice appartiendra. Ainfi fait à 
Lille, les jour, mois & an fufdits. Etoitjigné, Delacroix?

(") Voyez ci-devant, pag. 4,
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Reçu l’affirmation, les jour, mois & an fufdits. Signé, 

BRECKVELT DELARIVE.

A la Requête des Maîtres & Suppôts du Corps des 
Tourneurs & Futailliers de cette ville de Lille, foit donné 
aflignation à Pierre Raoufl, demeurant au Cabaret ayant 
enfeigne les Bons-Amis, rue de l’Abbaye de Los, à com­
paroir à la prochaine Audience de pleine Halle, qui le tien­
dra pardevant MM. du Magiftrat de cette Ville, en leur 
Conclave Echevinal, neuf heures & demie du matin, pour 
voir expofer qu’au mépris de leurs Lettres & Statuts, con­
firmés par differentes Sentences contradidoirement rendues 3 
il promenoit des ouvrages dépen dans du Corps de Style des 
Supplians, entr'autres fept Parapluies ; en conféquence , le 
voir condamner aux peines & amendes par lu» encourues, 
& aux dépens de la pourfuite qui fe fera par Antoine-Fran­
çois- Modejk W^illogue^, Notaire Royal & Procureur rue 
des Tanneurs. Etoit WILLOCQUEZ, Procureur.

L’an mil fept cens foixante- douze, le vingt-huit Juillet, 
à la Requête que dellus , l'Huiffier Royal de la Prévôté de 
Lille foufligné , a fignifié & délivré copie du procès-verbal 
& libelle qui précèdent, & le double du préfent exploit 
audit Pierre Raoujk au Cabaret des Bons-Amis, rue de 
l’Abbaye de Los, où il fait életion de domicile, parlant à 
fa perfonne , lui ayant , & parlant comme dit eft, donné 
aflignation à comparoître Jeudi prochain trente du préfent 
mois, dix heures du matin, à l’Audience de pleine Halle, 
pour répondre au contenu defdits procès-verbal & libelle, 
dont Aâe. Etoit/gw, Delacroix,
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A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA VILLE DE LILLE.

Upplie très-humblement Pierre Raou/I, demeurant en 
cette Ville, & Suppôt du Corps des Futailliers & Tour- 

neurs de cettedite Ville, difant : qu’en vertu du Brevet dont 
il eft pourvu, & de la réception de vos Seigneuries, par 
Apoftille du vingt-quatre Février mil fept cens foixante- 
douze , couchée fur fa Requête, il étoit dans les rues de 
cette Ville pour raccommoder les Parapluies & en vendre 
des vieux; il ne fut pas peu furpris d’être troublé dans fon 
commerce par les Maîtres du même Corps des Tourneurs, 
qui, accompagnés d’un Huiffier de la Prévôté, l'arrêtèrent 
& lui faifirent fept Parapluies , ce jourd'hui vingt-huit Juil­
let mil fept cens foixante-douze : le Suppliant, qui fe trouve 
léfé d’un pareil procédé, a recours à Vous,

MESSIEURS,

Vu le Brevet dont il eft pourvu , & votre réception à 
ladite Maîtrife , le tout ici joint, révoquer la faille pratiquée, 
avec dépens, dommages & intérêts, pour avoir arrêté le 
Suppliant dans le cours de fon commerce; fe réfervant, 
ledit Suppliant, de prendre telles autres conclufions qu’il 
trouvera convenir. Ce faifant, &c. Signe, Raoufif & P. 
MALBRANQUE. Et plus bas étoit écrit pour copie, P.MAL- 
BRANQUE.

APOSTILL E,

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait en 
Halle, le vingt-huit Juillet mil fept cens foixante-douze. 
Signé, par Ordonnance. Leroy.
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RELATION.

L’an mil fept cens foixante-douze, le vingt-huit Juillet, 
j ai, Sergent Royal de la Prévôté de Lille foufigné , fignifié 
& délivré copie de la préfente Requête & Apoltille au Sr. 
Buijine, Maître du Corps des Tourneurs, tant pour lui que 
pour les autres Maîtres dudit Corps, & lui ai donné afligna- 
tion à comparoître Jeudi prochain , dix heures du matin, à 

Audience de pleine Halle, aux fins & pour les caufes reprifes.
Etoit BRESOU.

EN LA CAUSE
Des Maîtres § Suppôts du Corps des Tourneurs & Futailliers 

de cette Ville de Lille, Demandeurs par procès-verbal & 
faifie, libelle & exploit, du vingt-huit Juillet mil fept cens 
Joixante-dou^e, & Oppof 'ans à la Requête qui précède» 
(pag. 86.)

CENTRE
Pierre RaouR , demeurant en cette Ville, Suppôt dudit Corps, 

Oppojant audit proces-verbal & JaiJie , par Requête dudit jour.

Ardevant Nous Mayeur & Echevins de la ville de Lille, 
à notre audience du trente Juillet mil fept cens foixante- 

douze , font comparus les Maîtres du Corps des Tourneurs 
& Futailliers de cette Ville, affiliés de Me. TVilloqueq, leur 
Procureur, lequel Nous a obfervé que ledit Raoufî pro_ 
menoit par les rues des Parapluies & Parafols, au mépris des 
Lettres & Statuts de leur Corps & différentes Sentences 
confirmatives, fuivant lefquelles Lettres, il étoit , Art. VII 
défendu à tous Suppôts de vendre par la ville aucuns ou­
vrages de leur Style, & de n’avoir chez eux qu’un hétal 
fçavoir en leur louage, faufle Mercredi & franches Fêtes,’ 
fous peine d’amende : qu’il Nous a plu maintenir & con-
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ferver audit Corps fes droits & privilèges , avec augmen- 
ration d’amende à charge des contrevenans, avec défenfe 
à eux de vendre leurs marchandifes ailleurs que chez eux , 
fauf les jours permis par l’Article VII de leurfdites Lettres • 
que ledit Raoujl, ayant acheté un Brevet, n’avoit pas plus 
grand droit que les autres Suppôts ; pourquoi il a conclu a 
Ce que ledit Raoujl foit condamné à l’amende de fix, livres 
parifis pour la contravention par lui commife, avec dépens, 
& qu’il lui fût ordonné de fe conformer aux Réglemens 
& Statuts.

i ■ - ■ .. • 0,

E auffi comparu laffigné, affifté de Charles-Auguflin^ 
Jojeph h^icart, Clerc à Me. Malbranquç } fon Procureur » 
lequel a dit qu'il étoit agrégé au Corps des T ourneurs , comme 
il en conftoit par le Brevet dont il étoit pourvu, ce par notre 
Apoftille couchée fur la Requête qu’il Nous avoit .préfenté , à 
effet d’être admis audit Corps ; qu'il eft bien vrai qu il promenoir 
des Parapluies par les rues, &z croyoit pouvoir le faire, d autant 
plus, qu’il étoit très-expreflément dit dans le Brevet qu il 
pouvoit tenir hayon & boutique où bon lui fembleroit; que 
comme Suppôt du Corps,' il étoit donc libre de. débiter fa 
marchandife fans pouvoir être inquiété : pourquoi, 8 enfai- 
Tant emploi dudit Brevet, il a conclu à ce quil Nous plut 
entériner fa Requête, & révoquer le procés-verbal de failie: 
avec dépens, dommages & intérêts.

Et par lefdits Maîtres , affiliés que deffus , a été dit : qu’ils 
convenoient que le fignifié, en vertu du Brevet par lui 
obtenu, étoit agrégé à leur Corps, & pouvoir jouir des 
mêmes droits que les francs Suppôts, mais point les éten­
dre; que fuivant leurs Lettres, il leur étoit défendu, ainli 
qu’il fe voit de l’Article VII, de promener, vendre & 
débiter dans les rues aucuns ouvrages de leur Style à leur 
préjudice ; ils fe font adreflés a Nous, pour qu il leur foit fait 
défenfes de vendre & promener aucuns ouvrages de leur 
Style : qu’il y a eu différentes Sentences contradictoire- 
ment rendues, entr’autres, le vingt Août mil fept cens 

, foixante-
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foixanteonze , qui fut rendue notoire, dont leCture Nous a 
été faite; pourquoi il a conclu à ce que le Défendeur foit 
condamné à fe conformer au prefcrit defdites Lettres & 
Sentences, & condamné en fix livres d’amende & aux dé­
pens de l'inftance.

Et par le fécond comparant, a été perfifté comme par 
fes défenfes.

Suivant quoi, la caufe feroit coulée en notre avis, vui- 
dant duquel, Nous avons condamné & condamnons l'afligné 
à l’amende de fix livres & aux dépens; lui ordonnons de fe 
conformer aux Lettres & Statuts du Corps. (")

Fait en Halle, ledit jour trente Juillet mil fept cens foi- 
xante-douze. Etoit[igné, par Ordonnance; Leroy. Et plus 
basétoit écrit, il elt ainfi, par Ordonnance; Leroy.

(*) Voyez ci-devant, pag. 42.
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